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A Université de Montréal
Faculté des études supérieures

Formation continue à l'École de Bibliothéconomie: cours de maîtrise 
disponibles en soirée pour étudiants réguliers et étudiants libres*.

Session d'automne (du 12 septembre au 23 décembre 1983)
BLT-6401 Théorie de la gestion — Analyse des problèmes administratifs 
de divers services d’information documentaire. Les notions de planifi­
cation, d’organisation, de contrôle et de direction seront abordées. 
Professeur: M. Gilles CHAPUT. Les lundis de 18:30 a 21:30 hres.
BLT-6509 Modèles mathématiques et statistiques — Notions de mathé­
matiques et de statistiques appliquées à l’information documentaire. 
Théorie de l’information. Bibliométrie. Prospective. Professeur: M. Her- 
mel LEBEL. Les mercredis de 18:30 à 21:30 hres.

Session d'hiver (du 9 janvier au 15 avril 1984)
BLT-6412 Analyse des systèmes — Plan d'ensemble pour la conception 
des systèmes. Analyse des opérations dans divers services. Etudes 
de cas. Professeur: à déterminer. Les lundis de 18:30 à 21:30 hres.
BLT-6402 Études de cas en gestion du personnel — Discussion des 
différents éléments propres a la gestion du personnel parmi lesquels: 
la sélection du personnel, la description des tâches, les organigram­
mes, le principe de délégation, la motivation, la syndicalisation, la 
communication dans l'organisation, etc. Professeur: M. Réjean 
SAVARD. Les mercredis de 18:30 à 21:30 hres.

Les étudiants libres obtiennent une attestation mais ne postulent aucun grade 
ou certificat. Leurs frais de scolarité s'élèvent a 52S par cours. Pour plus de 
renseignements, téléphoner au secrétariat de l’Ecole: (514) 343-6044
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iNet et les bibliothèques 
canadiennes: essai des 

services à valeur ajoutée aux 
services bibliographiques et 
aux services d’information

Far Jean-Eudes Bériault*

La mise en commun des ressources et la communication d'informa­
tion aux utilisateurs sont les principales raisons d'être du développe­
ment d'un réseau bibliographique et de communication. Dans le cadre 
de la mise au point de ce réseau. la Bibliothèque nationale du Canada 
et un groupe de bibliothèques participent à un projet-pilote appelé 
iSet. Les essais iSet ont débuté le 12juillet 1982 et vont se terminer 
en juillet 198 J. Le projet, son envergure, ses possibilités, les raisons 
de la participation aux essais et les applications qui seront vérifiées 
par le Groupe de services bibliographiques y sont décrits.

Resource sharing and the provision of information to the user are 
the ultimate reasons of bibliographic and communication network 
development. Taking into account the development of this network, 

the National Library of Canada as well as a group of libraries 
is participating in a pilot project called iNet. The iNet trial started 
July 12, 1982 and will end in July 1983. The project, its impact, 
its possibilities, the reasons of its participation to the trial and 
the applications which will be verified by the Bibliographic Interest 
Group are described.

Introduction
L'n projet-pilote appelé «les essais 
iNet est en cours, dans le cadre duquel 
un groupe de bibliothèques participe 
à des essais d’échange d'information. 
La Bibliothèque nationale vise à tester 
la mise en œuvre du modèle d'inter­
connexion de systèmes ouverts (OSI 
proposé par l'Organisation interna­
tionale de normalisation ISO) destiné 
aux applications en milieu de bi­
bliothèques afin de réaliser un réseau 
décentralisé de services de com­
munication bibliographique pour le 
Canada.

Le contexte du réseau de 
bibliothèques canadiennes
Dans le cadre de la mise au point d'un 
réseau bibliographique décentralisé, il

* Jean-Eudes Bériault est açent de liaison au 
Bureau de développement des réseaux de la 
Bibliothèque nationale du Canada

convient de tenir compte de ce que le 
réseau doit utiliser à la base des systè­
mes informatiques de bibliothèques 
qui sont constamment enrichis. Toute 
autre façon de procéder n'aurait aucu­
ne justification économique.

Le réseau de bibliothèques doit être 
ouvert, c'est-à-dire qu'il doit permettre 
à un nombre infini de systèmes actuels 
et en constante évolution de commu­
niquer librement entre eux selon les 
besoins. Far conséquent, un réseau ca­
nadien de bibliothèques fondé sur cette 
notion d'ouverture doit être décentra­
lisé et regrouper tous les systèmes qui 
sont prêts à adhérer aux procédures 
normalisées d'interface élaborées con­
formément aux modèle OSI.

Un réseau national de bibliothèques 
doit aussi utiliser les installations télé­
matiques existantes afin d'intercon­
necter les systèmes. Le réseau doit per­
mettre l'accès non seulement aux bases 
de données bibliographiques, mais 
aussi aux bases de données graphiques

(c'est-à-dire vidéotex ). numériques et 
textuelles. Entin, le réseau national de 
bibliothèques doit être bilingue.

C'est donc là le contexte dans lequel 
la Bibliothèque nationale du Canada 
a décidé de participer aux services à 
valeur ajoutée du réseau intelligent 
iNet.

Les essais du réseau iNet
Le 9 février 1982, le Groupe des com­
munications informatiques (GCI) du 
Réseau téléphonique transcanadien 
annonçait officiellement les essais iNet. 
Les essais ont commencé le 12 juillet 
1982 et ont duré un an. Le but général 
des essais iNet est de fournir aux mi­
lieux des affaires l'environnement et les 
outils nécessaires pour obtenir et utili­
ser les services des prestataires d'infor­
mation de façon plus efficace. Un cer­
tain nombre de groupes ayant des 
intérêts communs ont été recrutés à 
titre de participants. Le Groupe de
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services bibliographiques participe 
dans le but d'étudier les services à 
valeur ajoutée aux services bibliog­
raphiques et aux services d'informa­
tion. Le Groupe est composé de la 
Bibliothèque nationale du Canada à 
titre à la fois de coordonnateur et de 
participant du Groupe, de l'Institut 
canadien de l'information scientifique 
et technique (ICIST). et des bibliothè­
ques de l'Université Carleton, de l'L’n- 
iversité du Québec, de l'Université de 
Guelph et de l'Université de Waterloo.

Le Groupe des communications in­
formatiques (GUI) assume les frais des 
activités suivantes: la recherche sur le 
comportement des utilisateurs, la col­
lecte des statistiques d utilisation, les 
services du courrier électronique 
ENV OY 100, les télécommunications 
entre le réseau et les utilisateurs, l'éla­
boration du logiciel et du matériel 
pour le nœud d'accès du réseau, l'accès 
à la base de données Yista, les termi­
naux alphagéométriques et les Dis- 
playphones™, de même que le stocka­
ge et le traitement du contenu des 
applications vidéotex fourni par les 
groupes ayant des intérêts communs; 
c'est-à-dire les frais de chargement ini­
tial. de stockage et de télécommunica­
tions.

Fonctions iNet
Les principales fonctions du réseau 
iNet sont: l'accès simplifié, l'interface 
pour types multiples de terminaux, 
l'authentification, les répertoires des 
services en direct, la transmission des 
messages personnels, la gestion du 
système et la sécurité.

Le nœud d'accès du réseau prévoit 
un service d'authentification qui iden­
tifie tous les utilisateurs et vérifie à 
quelles bases de données reliées au 
réseau l'utilisateur a le droit d'accéder.

FONCTIONS iNet

1 ) Accès automatique 
2) Interface pour types multiples 

de terminaux 
d) Authentification
4) Répertoires des serv ices en di­

rect
5) Transmission des messages
6) Gestion du système 
7 ) Sécurité

Les listes des bases de données et des 
services informatiques accessibles sont 
présentées dans trois types de répertoi­
res en direct: le répertoire public, le 
répertoire fonctionnel et le répertoire 
personnel. Le répertoire public con­
tient une liste générale de tous les 
services publics d'information accessi­
bles par le truchement du iNet. Le 
répertoire fonctionnel permet de res­
treindre ou non l'accès aux bases de 
données à certains utilisateurs ou un 
groupe d'utilisateurs. Et enfin, le ré­
pertoire personnel facilite l'accès à des 
services choisis et fréquemment utilisés 
au moyen d'une seule frappe au cla­
vier. après l'entrée en communication 
avec le iNet.

Le nœud d'accès au réseau facilite 
l'accès à un grand nombre de bases 
de données par l'accès automatique et 
simplifié rendant ainsi transparentes à 
l'utilisateur les procédures d'entrée en 
communication avec ces ordinateurs.

Le nœud d'accès du réseau assure 
la surveillance, la sécurité et fournit 
des diagnostics relatifs aux terminaux 
et ordinateurs centraux reliés au ré­
seau.

Un service d'administration destiné 
aux utilisateurs fournit les consignes 
d'exploitation du iNet, les messages de 
dépannage et les mises à jour des 
répertoires.

Enfin, tous les utilisateurs accrédités 
ont accès au système de transmission 
électronique de messages ENVOY" 
100, des messages personnels ou admi­
nistratifs ou dans le cadre de fonctions 
déterminées, comme le traitement de 
messages relatifs aux prêts entre bi­
bliothèques.

Composantes techniques des essais 
iNet
Les essais iNet fournissent une interfa­
ce par paquets commutés à trois types 
de terminaux: les terminaux alpha­
numériques, les terminaux alpha- 
géométriques de tvpe Télidon et les 
Displav phones™, c'est-à-dire des ter­
minaux à entrée vocale de données.

COMPOSANTES 
I EC UNIQUES iNet

1) Interface du réseau public de 
commutation

2) 400 terminaux
150 alphanumériques 
125 alphagéométriques 

- 125 Displayphones™
4) Nœud d'accès disposant de 80 

portes

Les essais iNet regroupent environ 
400 terminaux, soit 150 terminaux 
alphanumériques, 125 terminaux al­
phagéométriques et 125 Displav pho­
nes™ Les trois types de terminaux 
communiquent avec les bases de don­
nées mais seuls les terminaux alpha­
géométriques et les Displayphones™ 
peuvent avoir accès aux pages graphi­
ques.

Les terminaux alphanumériques 
comprennent tous les terminaux 
asv nchrones ASCII pouvant être reliés 
au réseau public de commutation de 
données par paquets appelé Datapac,
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au moven de lignes privées, de lignes 
louées ou de lignes commutées.

Les terminaux alphagéométriques 
disposent des fonctions de base décrites 
dans les spécifications du l élidon éla­
borées par le ministère des Communi­
cations du Canada. Tous les termi­
naux alphagéométriques utilisés dans 
le cadre des essais iNet sont munis de 
claviers alphanumériques qui permet­
tent de solliciter les bases reliées au 
réseau.

Les Displavphones1 M contiennent la 
plupart des caractéristiques des termi­
naux alphanumériques et alpha- 
géométriques. v compris un modem à 
cadences mixtes, l'appel automatique, 
le stockage des données, des touches 
programmables, un bloc numérique et 
un clavier complet.

Durant les essais, le nœud d'accès 
dispose de 80 portes par lesquelles les 
400 terminaux accèdent au réseau; de 
ce nombre. 86 terminaux ont été affec­
tés au Groupe de services bibliogra­
phiques. Ce chiffre comprend 24 ter­
minaux alphagéométriques et 26 
Display phones™ fournis par le Grou­
pe des communications informatiques 
tandis que les participants ont fournis 
les 36 autres terminaux alphanuméri­
ques. Toutes les imprimantes sont à 
la charge des participants.

Participants aux essais iNet
Les participants aux essais compren­
nent deux groupes fonctionnellement 
distincts: les Groupes d'intérêts com­
muns et les prestataires d’information.

Un groupe d'intérêt commun est 
formé d'éléments d'une société ou d'un 
organisme ou encore d’un ensemble 
d'organismes dont les exigences en 
matière d'information, de services et 
de transmission électronique de messa­
ges sont semblables. Il existe huit 
Groupes d'intérêts communs représen­
tant divers secteurs industriels et de 
services:

Les prestataires d'information four­
nissent aux membres des groupes 
d'intérêts communs l’information né­

cessaire aux essais en contrepartie 
d'une participation aux trais, sans trais 
ou à titre gracieux Un certain nombre 
de fournisseurs d'information partici­
pent. à savoir:

BADADUQ Université du Qué­
bec )
CAM Université de Waterloo 
Canada Svstems Group 
CAN OLL ICIST)
CATSUP Université de Carleton ■ 
Concord Publishing Ltd 
Data vision NB Pel )
DOBIS ( BNC) 
f inancial Post 
In tog lobe 
Infomart 
Informatech 
IP Sharp
Official Airline Guide 
RAM Université de Guelph)
QL Systems Ltd 
lelidon in BC i BC Tel)
Vista

et d'autres.

(iroupe de services bibliographiques
Tel qu indiqué plus haut, le Groupe 
de services bibliographiques est formé 
de la Bibliothèque nationale du Cana­
da. de l'Institut canadien de l'informa­
tion scientifique et technique i ICIST . 
de l'Université Carleton, de l'Uni­
versité du Québec, de l'Université de 
Guelph et de l'Université de Waterloo.

Bien que le Groupe de services bi­
bliographiques ne compte que six par­
ticipants directs, environ vingt bi­
bliothèques collaborent aux essais, à 
des titres divers. La composition de ce 
groupe en fait le plus diversifié parmi 
les groupes avant des intérêts com­
muns.

Plusieurs participants du Groupe de 
services bibliographiques ont fourni 
des terminaux à d'autres bibliothè­
ques. L'ICIST a installé des terminaux 
à l'Institut de génie des matériaux et 
à l'Établissement aéronautique natio­

nal du Conseil national de recherches, 
respectivement à Montréal et à Otta­
wa; la Bibliothèque nationale du

Canada à la Bibliothèque du Parle­
ment; l'Université de Guelph et l'Uni­
versité de Waterloo à la bibliothèque 
publique de Kitchener et à l'Ontario 
Mid-Western Regional Librarv Cen­
tre. L'Université du Québec installera 
des terminaux dans les bibliothèques 
de cinq de ses campus. De plus, les 
bibliothèques d'autres groupes avant 
des intérêts communs — la société 
Radio-Canada Canadian Broadcas­
ting Corporation. Gulf Canada et la 
Banque Royale du Canada — pren­
dront part aux essais, bien que ne 
faisant pas partie du Groupe de servi­
ces bibliographiques.

Par conséquent, des bibliothèques 
universitaires, gouvernementales, pu­
bliques et spécialisées participent aux 
essais.

Xpplications étudiées par le Groupe 
de services bibliographiques
Par le biais du iNet, le Groupe de 
services bibliographiques cherche à 
démontrer la faisabilité d'un réseau 
ouvert où les participants emploient les 
services à valeur ajoutée d'un réseau 
pour faciliter l'échange d'information 
entre des installations terminales in­
compatibles et le matériel informati­
que et le logiciel exploités par des 
institutions autonomes.

Sept projets ont été mis sur pied dans 
le but d'étudier les services à valeur 
ajoutée aux services bibliographiques 
et aux services d'information:
1. Interface de systèmes.
2. Répertoires pour faciliter l'accès 

aux systèmes.
3. Dérivation de données catalogra- 

phiques des systèmes.
4. Utilisation du courrier électronique 

pour le prêt entre bibliothèques.
5. Création d'une base de données vi­

déotex.
6. Utilisation de fournisseurs d'infor­

mation pour la recherche bibliogra­
phique.

7. Prototype de transfert de fichiers 
catalographiques.
Permettez-moi de vous décrire briè­

vement les sept projets.
L'interface de systèmes consista'*: à 

relier les systèmes centraux du Groupe 
de services bibliographiques au réseau 
iNet, au moyen de Datapac. Durant 
les essais, on a mis à l'épreuve Futilité 
des fonctions et des caractéristiques du 
réseau iNet pour la prestation de servi­
ces. Pour le Groupe, l'avantage possi­
ble est d'accélérer l'accès d'un système 
à un autre au moyen de terminaux 
différents. L'utilisateur devrait avoir le

GROUPES D’INTÉRÊTS COMMUNS

Droit Ministère de la Justice du Québec
Gouvernement canadien Ambassades
Immobilier A.E. LePage
Institutions financières Banque Royale du Canada
Pétrole Golf Canada Limitée
Radio et télédiffusion Radio-Canada
Services bibliographiques Groupe de services bibliographiques
Voyages Voyages La Baie
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moins possible à se familiariser avec 
différents claviers et fonctions de ter­
minaux.

Le deuxième projet porte sur les 
répertoires. Les répertoires du iNet 
contiennent une liste des systèmes ac­
cessibles, répartis selon leur type. Les 
participants évaluent l'étendue et le 
tvpe d'information à inclure dans ces 
répertoires et déterminent s'ils sont 
fonctionnels pour la prise en charge 
des applications relatives aux bi­
bliothèques et à l'information dans un 
contexte du réseau ouvert.

Le projet de dérivation de données 
catalographiques a pour but de déter­
miner à quel point les différentes bases 
de données servent aux opérations de 
soutien de catalogage, en permettant 
aux utilisateurs d'accéder aux notices 
catalographiques contenues dans les 
différents systèmes. On évalue l'utilité 
des diverses bases de données aux fins 
de catalogage en comparant les opéra­
tions de recherche en direct ou en 
ligne; en analvsant les facteurs tels que 
les possibilités du système, la docu­
mentation et les conventions d'enregis­
trement des données des utilisateurs 
qui influent sur la recherche en direct 
des fichiers de base et en comparant 
les temps et les coûts de l'intégration 
des données catalographiques extraites 
par iNet dans les propres fichiers des 
bibliothèques, avec ceux d'un catalo­
gage original ou des méthodes de cal­
cul des données en vigueur.

Actuellement, les demandes de prêts 
entre bibliothèques sont traitées sur­
tout par courrier, par téléphone et par 
télex. En outre, certaines bibliothèques 
emploient également à cet effet les 
services de commande de documents 
en direct assurés par plusieurs fournis­
seurs de bases de données. Pendant les 
essais iNet, le Groupe de services bi­
bliographiques a utilisé la fonction de 
transmission du courrier électronique 
de ENYC )Y 100 pour évaluer la possibi­
lité d'utiliser les nouveaux services 
télématiques pour accroître l'efficacité 
du service de prêts entre bibliothèques. 
Le formulaire normalisé du prêt entre 
bibliothèques, conçu pour ENVOY 
100, demandera à l'utilisateur des élé­
ments d'information précis.

On a recueilli, pour les analyser, les 
statistiques comparatives du taux de 
succès, du temps d'exécution et du coût 
des messages électroniques, d'une part 
et des méthodes conventionnelles, 
d'autre part.

Dans un autre projet, chaque mem­
bre du Groupe de services bibliogra­

phiques a créé une base de données 
vidéotex; par exemple, la Bibliothèque 
nationale inclut une liste des livres à 
paraître et l'IGIS I a créé des graphi­
ques pour les bases de données cristal­
lographiques. Le Groupe étudie les 
points forts, les points faibles et les 
coûts avantages des systèmes vidéotex, 
par comparaison avec ceux des systè- 
mes bibliographiques conventionnels.

Les ressources iNet facilitent l'accès 
aux fournisseurs d'information. Ac- 
tuellement, pour accéder à chacun de 
ces systèmes, il faut suivre la procédure 
d'entrée en communication particuliè­
re au système et comportant plusieurs 
étapes. Le Groupe a fait des expérien­
ces avec la procédure d'entrée en com­
munication automatique à une seule 
étape et a entrepris de vérifier si l'accès 
à une grande variété de services d'in­
formation est simplifié et accéléré.

Enfin, les installations des essais iNet 
servent également à évaluer les exigen­
ces techniques du transfert de fichiers 
de données catalographiques, con­
formément au principe de l'Intercon­
nexion de systèmes ouverts OSI A 
cet effet, on a préparé un modèle de 
protocole de transfert de fichiers dans 
le contexte de l'OSI tout en tenant 
compte des composantes techniques 
des essais iNet.

L'analyse de transfert de notices 
contiendra une comparaison des coûts 
et des délais d'exécution de la trans­
mission en direct avec ceux de la trans­
mission par bandes. Ce projet concerne 
particulièrement le service de distribu­
tion de notices MARC de la Bibliothè­
que nationale du Canada.

Conclusion
Les essais iNet se sont terminés en juillet 
198J. Le Groupe de services bibliogra­
phiques est actuellement en train de 
recueillir les données sur les résultats 
des différents projets. Même si l'éva­
luation finale des applications biblio­
graphiques ne sera pas terminée avant 
l'automne 198J. je peux tout de même 
vous faire part dès maintenant d'im­
pressions partagées par le Groupe. Le 
Groupe s'était fixé l'objectif de vérifier 
ensemble les nouvelles techniques et il 
en a retiré des perspectives et une 
expérience précieuses concernant les 
avantages, les inconvénients et les 
coûts de conception et de mise au point 
d'un réseau national de bibliothèques. 
Le réseau de bibliothèques basé sur le 
modèle de l'Interconnexion des svstè- 
mes ouverts (OSIi semble technique­
ment réalisable.

Les essais iNet peuvent être considé­
rés comme un progrès technique re­
marquable. cependant, il faudra peut- 
être franchir un autre pas aussi 
important avant que ce svstème ne soit 
véritablement avantageux pour les bi­
bliothèques Il semble que la capacité 
d’interroger de nombreuses bases de 
données aura des applications limitées 
jusqu'à ce qu'il v ait d'autres innova­
tions, comme la création d'un langage 
de commande commun. En juillet 
1983. iNet a débuté une nouvelle 
étape. Des enrichissements seront ap­
portés au système mais l'utilisateur 
devra paver pour les services. Nous 
craignons que certaines bibliothèques 
désireuses de participer n'aient pas des 
attentes réalistes à l'endroit de l'iNet 
et qu elles se découragent. Les conclu­
sions laissent présager que le système 
ne présentera d'avantages économiques 
pour la majorité des bibliothèques que 
lorsqu'on v aura apporté certaines 
améliorations. La Bibliothèque natio­
nale du Ganada de même que les cinq 
autres participants du Groupe ont déjà 
fait part de leur intention de participer 
à cette nouvelle phase d'iNet afin 
d'étudier le rapport coûts avantages 
des plans de tarifs des services à valeur 
ajoutée aux services bibliographiques 
et aux services d'information.

De plus, la Bibliothèque nationale, 
en plus de participer aux essais de 
commercialisation d'iNet, continuera 
son travail protocolaire basé sur le 
modèle de l'Interconnexion de systè- 
mes ouverts (OSI), qui comprend no­
tamment les tests du protocole de 
transfert de fichiers et l'élaboration 
d'un logiciel qui incorporera la créa­
tion et la transmission de messages de 
prêts entre bibliothèques par l'entre­
mise de services de courrier électroni­
que avec extension éventuelle aux ser­
vices de télex et de télétex.

Enfin, dans le cadre de la mise au 
point du réseau décentralisé de bi­
bliothèques pour le Canada, trois scé­
narios se présentent à la Bibliothèque 
nationale du Canada. En premier lieu, 
les bibliothèques participantes peu­
vent acheter tous leurs services des 
entreprises de télécommunications. Le 
deuxième scénario est que chacun des 
participants du réseau développe lui- 
même les services à valeur ajoutée. 
Enfin, le troisième scénario qui sera 
probablement celui adopté au Canada 
est un mélange de services offerts par 
les entreprises de télécommunications 
et de logiciels développés par les bi­
bliothèques.
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INDISPENSABLE AUX LIBRAIRES ET AUX BIBLIOTHECAIRES

Vous désirez
acheter un livre de langue française 

d'un auteur ou d'un éditeur canadien?

v w t V

Mars 1*183

Il vous faut
La liste des 

livres disponibles 
de langue française 

des auteurs

La liste des livres 
disponibles 
de langue française 
des auteurs 
et des éditeurs 
canadiens

Canadian
Authors & Publishers
French Books in Print

et des éditeurs
canadiens. C iassement alphabétique par

Auteurs

en préparation
le volume

BIBLIO-INFORHATICA

I Casement alphabétique parSujets 1 BIBLIO-INFORHATICA

Vous trouverez 
dans chaque publication 
(AGTEÜRS et TITRES) 
les coordonnées suivantes:
éditeur 
collection 
présentation 
code ISBN
année de publication 
disponibilité 
distributeur 
prix actuel

Subventionnée par le Ministère Chaque édition complètement remise à jour, rend
des communications du Canada, cette réalisation caduques les précédentes, 
se fait sous l'égide de la Société 
de développement du livre et du périodique < SDLP i.

• en format imprimé:
4 parutions par an

• en format micro fiches: 
10 parutions par an

Abonnements 
et renseignements:

A C.P 220. Ville Mont-Royal
( PERIODICA ) Qué Canada H3P 304
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Maintenant de
BIBLIOFICHES

Micro-ordinateurs pour les bibliothèques

mmmm

Logiciels pour Micro-ordinateurs APPLE (t.m.)
Bientôt disponibles pour autres Micro-ordinateurs

1 ) Système de prêt en direct

2) Système pour acquisitions

3) Système pour les jeux de fiches et les etiquettes

4) Système de catalogage

5) Système de contrôle des publications en sérié

Nous vous présentons les meilleurs systèmes de micro-ordinateurs existants 
dans le commerce aux prix abordables

Bibliofiches (514) 336-4340

Tous les clients des régions (418) (819) et (613) peuvent nous rejoindre directement sans frais 
en composant 1-800-361-9211
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RIDAQ: Le réseau 
d’information documentaire 
automatisé d’Hydro-Québec

Far Louise Lalande*

L'auteur décrit les principales caractéristiques de RIDA Q système 
implanté en 1982 à Hydro-Québec en eue de favoriser le développe­
ment du réseau documentaire à l'intérieur de l'entreprise.

The author describes the major characteristics of the RIDAQ 
system, which was implemented in 1982 at Hydro-Québec to promote 
the development of a documentary network within the company.

Le réseau d’information documentaire 
automatisé d'Hvdro-Québec, ou 
RIDAQ, est un système de traitement 
et de repérage de tous les documents 
acquis ou produits par Hydro-Québec. 
Ces documents, nombreux et très di­
vers, sont répartis entre la Bibliothè­
que de l’entreprise et plusieurs unités 
administratives, avec les difficultés 
d'accès et de consultation que cela 
entraîne.

Con^u à l'aide du logiciel MINISIS, 
le système RIDAQ est un outil de mise 
en commun des ressources documen­
taires, qui en facilite le traitement et 
le repérage. C'est l'un des moyens pour 
le service Bibliothèque d’Hvdro-Qué- 
bcc d'établir un véritable réseau docu­
mentaire à l'intérieur de l'entreprise.

L ne bibliothèque d’entreprise et des 
centres de documentation 
autonomes
Le service Bibliothèque d’Hvdro-Qué- 
bec doit fournir documentation, infor­
mation et services documentaires aux 
cadres, ingénieurs, spécialistes et tech­
niciens de l'entreprise, soit environ 
7 000 personnes. Il a aussi pour man­
dat de rendre accessibles aux organis­
mes extérieurs et au public les docu­
ments d Hvdro-Québec disponibles.

• Louise Lalande est biDliothccairc profes­
sionnelle et responsable du traitement des docu­
ments à la bibliothèque d Hvdro-Québec

Le défi est de taille, car les champs 
d'activité de l'entreprise sont très variés 
et la clientèle très hétérogène. Hydro- 
Québec emploie aussi bien des ingé­
nieurs que des médecins et des avocats; 
des économistes, comptables, mathé­
maticiens, informaticiens; des rédac­
teurs, des psychologues, etc.

La Bibliothèque d’Hvdro-Québec 
possède donc une documentation di­
versifiée, tant par les sujets traités que 
par la nature des documents. On y 
retrouve des ouvrages de référence, des 
périodiques et des monographies, sans 
compter les publications gouverne­
mentales, rapports annuels, rapports 
techniques, ainsi qu’une importante 
collection de normes.

En plus de son rôle opérationnel, le 
service Bibliothèque joue un rôle d'en­
cadrement auprès de toutes les unités 
documentaires de l'entreprise.

En effet, au cours des vingt dernières 
années, des centres de documentation 
autonomes se sont créés dans une 
quinzaine d'unités administratives. Ils 
ont pour but de «fournir des services 
d'information documentaire sur mesu­
re à la clientèle restreinte d'un secteur 
d’activité spécialisé».1 Leur collection 
diffère de celle de la Bibliothèque: ils 
privilégient les tirés-à-part de périodi­
ques et de conférences, les brochures 
et les rapports techniques.

Le personnel des centres de docu­
mentation se consacre surtout à «une 
recherche d'information personnalisée 
et continue qui peut aller, dans cer­

tains cas, jusqu'à faire l'état de la 
question sur un sujet donné».- Ces 
centres se sont développés indépen­
damment les uns des autres, sans systè­
me de traitement commun.

Le traitement de l'information 
avant RIDAQ
A vrai dire, jusqu'à l'implantation du 
système RIDAQ la normalisation du 
traitement documentaire était à peu 
près inexistante à Hvdro-Québec. La 
Bibliothèque traitait exclusivement les 
monographies conservées sur place ou 
dans les centres de documentation, à 
l'exception de celles de l'Institut de 
recherche d’Hydro-Québec (Ireq).

De 1979 à 1982. le service Bibliothè­
que a fait partie du réseau TELE- 
CAT-UNICAT, puis de RIBLIN. Les 
monographies étaient alors signalées 
dans un catalogue collectif sur micro­
fiches, diffusé dans les centres de docu­
mentation.

Quant au traitement de la docu­
mentation dans ces centres, il a tou­
jours été moins élaboré qu'à la Bi­
bliothèque et différait beaucoup d'un 
centre à l'autre. Les monographies 
étant déjà traitées, plusieurs centres se 
contentaient de classer les autres docu­
ments par grands sujets sur les rayons. 
Certains utilisaient un fichier manuel, 
tandis que quelques-uns avaient déve­
loppé un système informatisé. Bref, le 
traitement documentaire n'était pas 
normalisé dans l'entreprise, et le repé-
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rage des documents autres que les 
monographies s'avérait difficile et fas­
tidieux.

Avec le système RIDAQ, les unités 
documentaires d'Hvdro-Québec dis­
posent désormais d'un fichier collectif, 
comptant déjà près de 30 UÜU notices, 
et de plusieurs moyens de simplifier 
la consultation: une liste maîtresse de 
tous les documents, un index alphabé­
tique. une liste de nouvelles acquisi­
tions. etc., que nous décrirons un peu 
plus loin.

Mais d'abord quelques mots sur le 
logiciel MIN ISIS, qui a servi à déve­
lopper le système RIDAQ et dont on 
parle déjà beaucoup dans nos milieux.

Quelques caractéristiques de
MINISIS
MINISIS est un logiciel spécialisé en 
gestion documentaire. Il fonctionne en 
mode interactif sur un mini-ordinateur 
HP3000. Il s'adapte facilement à la 
plupart des exigences et il est particu­
lièrement bien conçu pour répondre 
aux besoins des bibliothèques.

MINISIS permet à l'usager de créer 
des bases de données sans avoir à 
connaître la programmation. Système 
«amical», il assiste l'usager au moyen 
de la fonction AIDE, qui lui indique 
ce qu'il faut faire à tout moment. Les 
dialogues entre les usagers d'Hvdro- 
Québec et le système sont en français.

Grâce à la structure des bases de 
données, l'accès est très rapide: on peut 
repérer les documents en quelques se­
condes. L'interrogation peut se faire 
sur une ou plusieurs zones à la fois, 
à l aide des opérateurs de Boole: ET, 
OU. OU EXCLUSIF, SAUF.

Comme il s'agit d'un système inte­
ractif, plusieurs usagers peuvent avoir 
accès en même temps aux mêmes bases 
de données pour fins de modification 
ou d'interrogation, tout en ayant cha­
cun l'impression d'être seul à travailler 
dans le système.

Le logiciel est doté d'un contrôle 
efficace, qui protège les données de 
chaque utilisateur, ce qui est essentiel 
dans un réseau.

Enfin. MINISIS permet la produc­
tion de différents rapports de sortie sur 
papier ou sur microfiches.

De MINISIS a RIDAQ
C'est en décembre 1981 qu'Hydro- 
Québec a fait l'acquisition du logiciel 
MINISIS. Le service Bibliothèque, en 
collaboration avec l'Informatique, 
l'Ireq et trois des centres de documen­
tation de l'entreprise, travaillait alors

depuis six mois au développement 
d'un svstème automatisé qui répon­
drait à deux objectifs principaux

«un traitement rapid* , ellu air et rentable 
de sa eollci’tion et éventuellement de celle 
de chacun des principaux centres de <1<m u- 
mentation de l’entreprise.
«rétablissement d’un réseau documentaire 
maximisant l'utilisation des documents, ré­
duisant les coûts d'exploitation et uniformi­
sant le traitement de la documentation à 
l’intérieur de l’entreprise»

MINISIS présentait les qualités re­
cherchées, et on entreprit d'élaborer les 
spécifications appropriées aux besoins 
d'Hvdro-Québec et de rédiger un ma­
nuel d'utilisation.

Un bon coffre à outils
Le système RIDAQ. mis en opération 
en juin 1982. permet désormais à cha­
que partenaire du réseau de publier 
lui-même les listes suivantes:

— Une liste maîtresse (catalogue to­
pographique). qui répertorie tous 
les documents traités par une 
unité administrative. Les notices 
y sont présentées par ordre de 
cote et comprennent la référence 
complète à chaque document. 
Cette liste peut se présentei sur 
papier ou sur microfiches.
Un index KYVOC (de l'anglais 
"Key Word Out of Context"): 
c'est l'index alphabétique qui 
correspond à la liste maîtresse. 
Les notices des documents sont 
présentées dans l'ordre alphabé­
tique de leurs auteurs (maximum 
de trois auteurs), des mots-clés du 
titre (les sept premiers mots-clés) 
et des sujets (les cinq premiers 
sujets). Chaque notice peut donc 
se répéter jusqu'à quinze fois dans 
l'index, donnant ainsi autant de 
possibilités d'accès à un docu­
ment. Quoique le nombre de clés 
d'accès soit limité à quinze sur 
les rapports de sortie, il est possi­
ble d'utiliser une quarantaine de 
clés d'accès pour repérer chaque 
notice en mode interactif Dans 
l'index KAVOC, les notices sont 
présentées de façon abrégée: le 
mot-clé. mis en évidence, est suivi 
du titre, de la localisation et de 
la cote. L'index peut se présenter 
sur papier ou sur microfiches.

— Une liste de nouvelles acquisi­
tions: la liste des nouveautés 
complète le catalogue d'une unité 
entre chacune de ses mises à jour. 
Elle se présente sous les mêmes 
formes, soit une liste maîtresse et 
un index KAVOC. sur papier ou

sur microfiches. La Bibliothèque 
utilise un format spécial pour la 
diffusion de ses nouveautés dans 
son bulletin Au Courant: les notices 
v sont présentées dans l'ordre al­
phabétique des deux premiers 
mots du champ SL JE 1 S le mot- 
clé mis en évidence, est suivi du 
nom de Fauteur, du titre, de la 
localisation et de la cote.

Le système peut aussi produire des 
listes diverses ipar exemple, la liste des 
rapports annuels), en procédant de la 
même façon que pour les listes de 
nouveautés.

RIDAQ fournit également une liste 
d'autorité des auteurs et une liste d'au­
torité des sujets. Elles ont pour objet 
de faciliter la normalisation de l'entrée 
des noms d'auteurs et des sujets dans 
le système.

Enfin, un dictionnaire négatif a été 
créé pour répertorier quelque deux 
mille mots non-significatifs. Son usage 
permet de ne sélectionner que les 
mots-clés significatifs de la zone 
TITRE

Autonomie de chaque partenaire
Le service Bibliothèque d'Hvdro-Qué­
bec ne souhaitait pas que la normali­
sation du traitement de l'information 
se fasse aux dépens des besoins parti­
culiers des centres de documentation.

Dans le système RIDAQ. chaque 
partenaire possède son propre fichier 
logique dans lequel lui seul peut entrer 
et modifier ses données. Ce fichier logi­
que est un sous-ensemble du fichier 
collectif ; l'accès exclusif en est garanti 
par une combinaison de code d'utilisa­
teur et de code de responsabilité.

L'ensemble des fichiers logiques in­
dividuels constitue le fichier collectif 
(le seul fichier physique). Ce fichier 
permet à tous les usagers d'accéder à 
la totalité des données inscrites, pour 
consultation seulement.

Four faciliter le repérage, la rédac­
tion des bordereaux d'entrée des don­
nées est régie par des normes biblio­
graphiques que les partenaires de 
RIDAQ doivent respecter. Ces normes, 
élaborées par le groupe de travail, sont 
basées sur les règles de catalogage 
RCAA2. Le système RIDAQ com­
prend des fichiers d'autorité où l'on 
retrouve les données d'entrée normali­
sées à utiliser.

L'indexation des documents se fait 
à l'aide du Répertoire de vedettes-ma­
tière de l'Université Laval. Les centres 
de documentation peuvent aussi utili­
ser un thesaurus spécialisé, ou consti-
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tuer leur propre thesaurus au besoin.
Ln ce qui concerne le système de 

classification, chaque centre peut utili­
ser le système qui lui convient, en 
autant qu'il ne dépasse pas le nombre 
maximal de caractères autorisé.

RIDAQ: un an après

Les partenaires du réseau sont tous très 
satisfaits de la haute performance du 
système. RI DALI Permet un traite­
ment économique et uniforme et un 
repérage rapide des documents édités 
ou acquis par l’entreprise, que ce soient 
les monographies (encore traitées par 
la Bibliothèque pour toutes les unités 
à l’exception de l'ireq), ou les autres 
tvpes de documents. Seuls les périodi­
ques ne sont pas traités dans RIDAQ

Les besoins particuliers des centres 
de documentation et de la Bibliothè­
que ont été respectés, grâce à la liberté 
qui existe au niveau des svstèmes de 
classification et de l'emploi de thesauri 
spécialisés si nécessaire. Quant aux 
normes bibliographiques auxquelles 
les partenaires doivent se conformer, 
elles sont très souples.

La richesse du fichier collectif (près 
de 30 000 notices, dont 15 000 transfé­
rées du système KAVIC de l'ireq) et

la facilité de repérage de RIDAQ sont 
particulièrement appréciées. Chaque 
partenaire peut ainsi mettre à la dis­
position de sa clientèle des bases de 
données répertoriant la documenta­
tion spécialisée des différents domaines 
d’activités d’Hvdro-Québec. A titre 
d'exemple, la base de données 
LIGNES, du Centre de documentation 
Ingénierie de Lignes, répertorie des 
documents traitant des divers aspects 
des lignes de transport: conception, 
fondation, isolation, accessoires, nor­
malisation et météorologie.

Une expérience de collaboration

Comme nous l'avons vu plus haut, les 
centres de documentation d'Hvdro- 
Québec se sont développés de manière 
autonome. Au fil des années, une col­
laboration croissante s'est établie entre 
eux et avec la Bibliothèque, qui joue 
maintenant un rôle d'encadrement et 
de conseil auprès des centres.

La mise sur pied de RIDAQ a été 
elle-même une bonne expérience de 
coopération. Le service Bibliothèque 
en a assuré le leadership, appuyé par 
le service Informatique, et en collabo­
ration avec l'ireq et les centres de 
documentation de trois unités. Début

1983, une nouvelle unité se joignait au 
réseau. L'implantation de RIDAQ 
dans les autres centres de documenta­
tion se fera graduellement au cours des 
prochaines années.

Des projets...

Il n'\ a pas que le nombre de partenai­
res de RIDAQ qui s'accroît. Les capa­
cités du système sont également en 
expansion. 1 rois projets seront réalisés 
sous peu:

- l'automatisation de la fonction 
«acquisition», puis de la fonction 
«prêt», afin d'obtenir un système 
intégré de gestion documentaire; 
le transfert dans RIDAQ des 
quatre mille monographies trai­
tées par RIBLIN entre 1979 et 
1982;

— la conversion des dix mille mono­
graphies traitées manuellement 
jusqu’en 1979.

Dans un avenir pas si lointain donc, 
il n'y aura plus qu'un seul fichier 
permettant le repérage de la documen­
tation à Hvdro-Québec! Grâce à 
RIDAQ, un grand pas sera fait vers 
l'utilisation optimale des abondantes 
ressources documentaires de l'entrepri­
se.

QUELQUES FONCTIONS RIDAQ UTILISE-T-IL?

Résumé des principales fonctions de MINISIS utilisées actuellement par les usagers de RIDAQ
1 ENTRER: Cette fonction permet l'entrée des données en mode interactif.
2. MODIFIER: Cette fonction permet de modifier des notices déjà enregistrées dans le système.
3. LIBÉRER: Cette fonction permet de changer le statut des notices. Fille permet de les verrouiller pour 

en permettre l'interrogation, mais non la modification, de les déverrouiller pour en permettre 
la modification, mais plus l'interrogation, ou de les supprimer logiquement.

4 INTERROGER: Cette fonction permet de repérer les notices enregistrées dans le système à partir de mots-clés. 
Les résultats d'une recherche peuvent être affichés immédiatement à l'écran ou imprimés en 
différé.

5. INDEXER: Cette fonction permet de trier les notices selon l'ordre désiré en utilisant une ou plusieurs 
clés de tri. Les notices à trier peuvent être choisies directement dans les fichiers ou être le 
résultat d'une recherche.

6. IMPRIMER: Cette fonction permet de générer en interactif ou en différé les documents de sortie désirés. 
Elle imprime les notices directement à partir du fichier individuel ou collectif, ou à partir 
d'un sous-ensemble créé préalablement par l'une des fonctions «interroger» ou «indexer».

7. SORTIR: Cette fonction permet d'annoncer qu'on veut mettre fin à la séance.
N B II s'agit là des fonctions utilisées couramment dans RIDAQ. Plusieurs autres sont accessibles et le menu disponible 

pour le gestionnaire du système est beaucoup plus élaboré.

1 Edith Carpentier. La Bibliothèque et les centres 
de documentation d'Hydro-Quéhr, Montréal, 1981 . 
P -
1 Id , p 3.
1 Micheline Latulippe, RIDAQ. Bientenur sur 
le réseau d'information documentaire automatisé 
d'Hydro-Québec .Montréal. 198.! p 2
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Poste de travail ergonomique pour 
écran d'ordinateur
Un poste-écran qui s adapte aux be­
soins de l'utilisateur pour obtenir une 
position ideale de travail, en tenant 
compte de la morphologie, de la vi­
sion. de la lumière, ainsi que de la 
nature du travail effectué

CATALOGUE D AUTRES TABLES 
E.D.P DISPONIBLE SUR DEMANDE

1557 rue Bégin Ville St Laurent. (Montréal) Québec H4R 1W9 Tél (514)336-4340
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Renaître de multiples sens: 
vers une mutation du 

bibliothécaire
Far Renée Gélinas*

Privilégiant un mode d'intervention individuel, l'auteur s'interroge 
sur le rôle des bibliothèques et des bibliothécaires dans la société 
québécoise et nord-américaine. Elle présente la bibliothèque comme 
une institution sociale dont la participation au cycle de vie de 
l'information ne répond pas à l'approche économique traditionnelle. 
A partir de là, elle propose que les bibliothécaires assument leur 
mutation sous forme d'une conscientisation à la nature exacte de 
leur engagement social, culturel et politique.

Favouring an individual method of intervention, the author ques­
tions the role of libraries and librarians in the Quebec and Xorth 
American context. The library is presented as a social institution 
whose participation m the life cycle of information does not satisfy 
the traditional academic approach. The author then suggests that 
librarians initiate a change via a hightened consciousness of their 
political, social and cultural commitments.

L’apocalypse.* Un autre jour Demain. 
Le quatrième jeudi. Je ne saurais vous 
dire la cacophonie, l’anéantissement. 
J arrive à peine, je ne vous connais pas. 
saut de mes expériences passées, d'un 
pavs semblable. J’ai le goût de vivre 
notre aujourd’hui individuel, social, 
collectif.

«Renaître de multiples sens.»
Ce texte d’introduction, je l'ai écrit 

en février. Puis le silence. Je n arrivais 
pas à formuler concrètement mes idées 
sur «Le bibliothécaire, un profession­
nel en mutation». J’ai voulu arriver 
avec des réponses toutes faites, ou­
bliant un point essentiel:

"VVhat questions |do 1 want answered/ 1
Une autre lecture m’a fait choisir 

un mode d’intervention fondé sur une 
réflexion individuelle:

les réalités et les pensées des femmes sont 
multiples et contradictoires et ne peuvent 
se mouler à un modèle d'action unitaire, à 
un discours uniformisant, à une solution 
unique -

• Renée Gélinas est finissante de l'École de 
bibliothéconomie de I L niversité McGill à 
Montréal h auteur a remporté le prix Gorpo 
CBPQ aux bibliothécaires de l’avenir pour 

avoir soumis ce texte.

A « femmes», j'ai substitué «bibliothé­
caires». Le but de mon dire est donc 
passé de «donner une réponse» à «par­
ticiper à un débat». Débat dont ma 
contribution ne serait qu’une facette 
... polémique, réformiste, direz-vous 
peut-être;* En fait, j’écoute déjà vos 
réponses à ma double interrogation: 
que sont les bibliothèques et les bi­
bliothécaires dans la société québécoise 
nord-américaine) actuelle*

Mise en contexte
En décembre 1982. Pierre Vallières, 
dans Tomberons-nous hors de Thistoire.J, 
écrivait.

Curieusement, la gravité exceptionnelle de 
la situation présente, bien que partout évo­
quée en privé, ne suscite guère de véritable 
examen collectif.

Nous pourrions être tentés d'appliquer 
cette réflexion à la bibliothéconomie. 
Les progrès technologiques, l’avène­
ment d’une société post-industrielle 
axée sur l'information et la situation 
économique actuelle ont eu pour effet 
de mettre en ballant nos chances de 
survie. De là, bien sûr. ont surgi des 
visions apocalvptiques. dont le titre de 
l'article de Vallières pourrait être un 
exemple.

Pourtant, depuis le début des années 
1980, nous assistons aussi, nous sem- 
ble-t-il, à un début de réflexion visant 
à rétablir les limites entre la bibliothé­
conomie et l'amalgame des sciences de 
l'information et des communications. 
Dans une critique du livre An Informa­
tion Agenda for the 1980s: Proceedings of 
a Colloquium, June 27-28, 1980, Anita 
R. Schiller mentionne deux problèmes 
qui ressortaient de l'ensemble des thè­
mes discutés et qui mériteraient d'être 
étudiés, plus systématiquement dans le 
futur.

The first concerns the institutional form of 
the librarv, and how or whether it w ill adapt 
or survive as an institution. The second 
which is obviously related but may turn out 

to be even more critical i concerns the soc ial 
functions that libraries serve, and how the 
soc ial character of information is defined as 
the forms of information processes and ac tiv­
ities change.1

La réflexion sur le rôle du bibliothé­
caire emprunte une voie similaire, du 
moins dans deux articles publiés dans 
le numéro de février 1982 de Library 
journal. David Isaacson soutient que:

What is necessarx for the librarian is that 
his or her intellect be focussed on librarv 
concerns. *

W illiam F Birdsall, quant à lui. ap­
pelle les bibliothécaires à redéfinir les

ARGUS MA;-jUIN-JUILLET-AOÙT 1983 VOLUME 12 NUMERO 3-4 65



buts de leur profession pour eux- 
mêmes et pour la société, cela dans le 
cadre de ce qu’il nomme «personal 
professions», ces dernières avant 
comme caractéristique d'être plus po­
litiquement actives que les professions 
traditionnelles."

Bibliothèques et société
Lorsque jetais enfant, ma mère 
m'achetait un «Comtesse de Ségur» 
par mois. Le reste de mes lectures 
provenait de la bibliothèque. Très 
jeune donc, cette institution prit une 
grande importance à mes veux. C était 
le lieu où je pouvais satisfaire gratuite­
ment mon besoin de connaître. Plus 
tard, j'eus assez d'argent pour posséder 
les documents qui m'attiraient: la bi­
bliothèque gardait son caractère de 
gratuité, mais c'était pour les autres, 
ou parfois pour répondre aux exigen­
ces de mon travail. En 1981, j'ai quitté 
l'édition pour la bibliothéconomie 
croyant que:

une des principales ressources de notre 
société pour rendre disponible au plus grand 
nombre une information de qualité à des 
coûts aussi minimes que possible, sinon gra­
tuitement. [était ] le système déjà existant des 
bibliothèques et des centres de documenta­
tion "

Deux ans d'études, auxquels s'ajoute 
la situation économique mondiale, ont 
consolidé cette option première. C'est 
donc sous cet angle que j'entreprendrai 
maintenant mon examen de la bi­
bliothèque comme institution sociale. 
Avant de ce faire, il me semble toute­
fois intéressant de noter que, selon 
Anita R. Schiller, le problème n'avait 
pas été soulevé comme tel au cours du 
colloque mentionné plus haut:

The question of whether social interests and 
needs for information can be considered as 
primary, or even be given equal weight w ith 
economic interests in a growing information 
economy, [was] not directlv addressed.'

Un article de Karen B. Levitan, paru 
en janvier 1982, a malgré cela été très 
utile à ma recherche. Il corrobore mon 
impression qu'un regain d'intérêt pour 
la question se manifeste à l'heure ac­
tuelle et c'est là que je situerai ma 
première proposition de «mutation».''

La bibliothèque s'inscrit dans le 
cycle de vie de l'information; vu le 
modèle de société dans lequel nous 
vivons, elle s'inscrit aussi dans un cer­
tain type de marché. Par cycle de vie. 
nous entendons le processus de pro­
duction et de distribution de 
l'information. A l'intérieur de ce pro­
cessus. K B Levitan introduit une 
étape qu'elle qualifie d'institutionnali­

sation et qui se concrétise sous la forme 
de ressources

An information resource is defined as a stock 
of information that ha* been societally insti­
tutionalized for reuse bv one or mans classes 
of users 1

Au départ, il semble év ident que ies 
bibliothèques correspondent, du moins 
en partie, à cette définition. Elles sont 
bien des «dépôts d'information qui ont 
été institutionnalisés afin d'être réutili­
sés par une ou plusieurs classes d'usa­
gers . Ceci ne répond cependant pas 
à la question spécifique de ce qui les 
caractérise par rapport à d'autres res­
sources existant dans le même svstème 
(économique, social, technique, légal, 
politique).

Pour aborder ce problème, une ap­
proche valable consisterait à analvser 
les rapports économiques qui sont en 
jeu:

Analyzing the infrastructure is an attempt 
to locate w here and how pay ments occur in 
the government and private sectors, what 
economic and institutional conditions rules 
are involved and how these factors affect 
costs, pricing, and the labor force and its 
productivity. This approach assumes that at 
no point in the production cycle is informa­
tion cost free."

Cependant, à l'heure actuelle, les don­
nées et l'expérience personnelle me 
manquent pour mener à bien une telle 
analvse. Je me contenterai donc de 
relever un seul élément qui tue semble 
d'importance (comptant sur le fait que 
la précédente citation a éveillé chez 
vous une idée des problèmes à abor­
der).

Vue de l'extérieur, plus particulière­
ment d'une autre institution — l'édi­
tion —. la bibliothèque se caractérise 
par une participation singulière au 
marché de l'information, en tant que 
service à la communauté. Les notions 
de biens publics, de gratuité d'accès, 
de réutilisation de l'information con­
trebalancent d une certaine façon la 
tendance commerciale du secteur 
privé, basée, elle, sur un concept de 
productivité auquel s'associe un cycle 
de vie unique des produits (vie — 
mort).

À ce sujet. K B. Levitan souligne que 
les théories économiques nord-améri­
caines font actuellement défaut face 
aux questions que pose une institution 
comme la bibliothèque:

In general, economic theory has not been 
concerned with the notion and activities of 
reuse. (...) The verv nature of information 
resources challenges many long-standing as­
sumptions about productivity, profits and 
losses, competition, and independence as 
depicted in American economic literature.

Bien entendu, cette absence de base 
théorique pour aborder la question des 
services n'est pas l'apanage des seules 
bibliothèques, surtout dans le contexte 
actuel. Cependant, c’est sans doute le 
lieu où un changement de perspective 
une mutation vaut d’être mis en 

branle, d'abord par une conscientisa­
tion des bibliothécaires à la nature 
exacte des problèmes qui les occupent 
en tant que groupe distinct

Ma proposition première de muta­
tion se lira donc comme suit Nous 
nous devons d'être concernés par le 
type d'institution dans lequel nous 
trav aillons. Nous devons redéfinir pour 
chacun de nous et pour notre commu­
nauté la place que cette institution oc­
cupe dans la société québécoise et 
nord-améric aine, k:. pouv oirs dont elle 
dispose, les limites de son action, les 
liens qu elles entretient avec les divers 
palliers de gouvernement et avec le 
secteur privé. À ce niveau, l’approche 
économique s'avère particulièrement 
intéressante, je crois, parce qu'elle nous 
amène à nous interroger sur ce qui 
constitue l'une des bases de notre en­
treprise sociale: le service. Dans la 
conjoncture actuelle, l'existence des bi­
bliothèques. au lieu d'être remise en 
question, devrait être d'autant plus 
assurée qu'il y a baisse du pouvoir 
d'achat et augmentation de la popula­
tion économiquement pauvre.

U also [reflectsJ a central problem faced 
by anv library todav specifically who should 
be served first and with what ' Answers 
to such questions of priorities are a litmus 
test of one's concept of the w hole enterprise 
of Iibrarianship.1

Le bibliothécaire, un activiste
Si l'on cherche dans le dictionnaire un 
synonyme de muter, ne voilà-t-il pas 
qu'on nous renvoie à remuer. Pourquoi 
pas? Il s'agit bien en fait de brasser 
des idées!

La question économique déborde 
sur le politique, du fait que nos revenus 
proviennent bien souvent d'un gou­
vernement, qu'il soit municipal ou 
provincial, ou encore du secteur privé, 
lui-même engagé à maintenir un tv pe 
d'État qui favorise ses conditions 
d'existence, du fait aussi qu'à l'inté­
rieur du cadre financier qui nous est 
imposé, nous nous proposons d'exercer 
une action sociale:

Western librarians for whom the free 
interplav of ideas remains a bedrock ideal 
of Iibrarianship and indeed of the political 
structure ! 1

Cet idéal, certains auteurs l'asso­
cient. il est vrai, à nos objectifs huma-
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nitaires. à notre rôle traditionnel de 
guides, de dispensateurs et dépositaires 
des connaissances. Ce n'est pas mon 
intention ici de critiquer ce point de 
vue A l'instar de Frederick Kvan. je 
tiens cependant à F* replacer dans le 
contexte social et politique où il s’exer­
ce afin d'en taire ressortir ce qui, pour 
moi. constitue ses possibilités d'être.

Frederick R\an nous dit qu’en 
URSS, librarians are officially and 
insistently considered bv the govern­
ment to be partners in the battle tor 
literacy, political indoctrination, and 
economic development».1 Au Qué­
bec. nous ne jouissons pas d'un statut 
aussi officiel. Cela ne signifie toutefois 
pas que nous ne jouons pas un rôle 
similaire, trop souvent sans nous en 
rendre compte.

Expliquons-nous. Une des bases 
théoriques de notre régime politique 
est le concept d'une société libre et 
démocratique, exprimé depuis la Ré­
volution française par la devise de 
Liberté, Égalité, Fraternité. En tant que 
bibliothécaires, notre engagement so­
cial est souvent motivé par cette no­
tion:

The librarian) makes available one of the 
lew channels through which the tree access 
to the best in the world of ideas is kept 
open

Activisme politique? Afin de répondre 
à cette question, je considérerai ici 
deux domaines précis où nous avons 
joué un rôle dans le passé et où nous 
sommes appelés à en jouer un autant 
à l'heure actuelle que dans le futur: 
les politiques d'accès à l'information 
et l'organisation du savoir. En fait, ma 
seconde proposition de mutation se lira 
à nouveau sous la forme d'un appel 
à la conscientisation: notre action est 
politique par le fait même qu elle 
s'insère dans un cadre social déterminé. 
Nous nous devons d'en être conscients 
et de modeler notre action sur cette 
connaissance.

no social structure in existence makes 
information available without its own cul­
tural. political and economic filters and 
therefore biases Consequently, a position of 
committed activism is not per se a repudia­
tion of intellectual freedom, but simplv one 
of its manifestations in a real world.17

Nos gouvernements parlent de poli­
tiques d'accès à l'information. Notre 
idéal prend forme et frontières. Victor 
Rosenberg soutient que le concept 
d'une société libre et démocratique 
inclut un accès libre à certains t\pes d'in­
formationi.lh. Quels sont ces types? Quels 
sont les «hors types»? En tant que 
dispensateurs d'information, quel est

notre rôle dans l'élaboration de ces 
frontières? Ues dernières une fois éta­
blies. quel impact ont-elles sur notre 
action? « La question qui se pose à nous 
est de savoir si nous devons être les 
régulateurs du pouvoir puisque nous 
sommes dépositaires des connaissan­
ces. »lu

Régulateurs du pouvoir? Dépositai­
res des connaissances? La plupart de 
nos bibliothèques sont organisées, dans 
le sens matériel du terme, suivant deux 
systèmes de classification américains: 
ceux de la Bibliothèque du Congrès 
et de Dewey. Nous parlons beaucoup 
de banques de données: leurs index ont 
été conçus aux Etats-Unis. Quelles sont 
les limites au libre accès à l'informa­
tion à l'intérieur de telles structures ou 
langages? Jouerions-nous aussi là un 
rôle politique?

The indexer should be careful not to intro­
duce bias needlessly, and the user has to be 
made aware of its possible existence if our 
svstems are to achieve their objective of 
making information available free I v-'

Novembre 1982: Marike Finlav-Pe- 
lenski. du département des Communi­
cations de l'Université McGill, parle 
du «discours de la nouvelle technolo­
gie» au cours d'un colloque intitulé 
Interdiscursmté et discours social. -1 Dé­
cembre 1982: Pierre Vallières, chargé 
de recherches au département des 
Communications de l'Université du 
Québec à Montréal, publie dans Le 
Devoir une critique du livre de Jean 
Goulet. Les Répercussions culturelles de 
l'informatisation au Québec. Il écrit:

Le véritable défi du Québec n'est pas d'arra­
cher au pouvoir central de nouveaux pou­
voirs fiscaux ou législatifs, mais d'utiliser ses 
ressources intellectuelles, imaginatives, édu­
cationnelles et communicationnelles pour 
insérer ses propres contenus culturels dans 
les machines et les réseaux transnationaux 
qui les relient entre elles et les alimentent 
d'informations, de données

Resterons-nous hors du débat, hors de 
l'histoire? Ne faisons-nous pas partie 
des «ressources intellectuelles, imagi­
natives, éducationnelles et communi­
cationnelles»? Si nous examinons le 
programme de la maîtrise en bi­
bliothéconomie, nous lisons «traite­
ment de documents», «indexation», 
«stockage de l'information», ... Non 
seulement nous utilisons les systèmes 
déjà existants, mais c'est nous en tant 
que groupe (dont les frontières englo­
bent cette fois l'Amérique du Nord) 
qui sommes à l'origine de leur contenu 
et qui contribuons à leur diffusion. 
Activisme politique?

Subject anaKsis is a mature held with a large 
bod\ of theorç and practice gained over 
more than a centurv of svstematic stud\ i 
It would be a terrible waste of knowledge 
and skill if the practitioners and body of 
literature in this field were passed by in this 
information age -

J'ai peu parlé ici des usagers, même 
s'il était constamment question de ser­
vices à la communauté. En fait, je 
n'aborderai la question qu'indirecte- 
ment, en fonction du seul progrès tech­
nologique et de ses portées sociales 
Selon Svenonius et Witthus, équipe­
ment et services informatiques consti­
tuaient, en 1981, la deuxième source 
d'exportation aux Etats-Unis.-'4 A la 
fin des années 1970, Simon Nora et 
Alain Mine, de même que le directeur 
général de FUnesco M. Amatou-Mah- 
tar M'Bow, prévoyaient que l'infor­
matisation de la société traînait dans 
son sillage une menace d'htgémonie, 
de manipulation des pouvoirs plus fai­
bles par les gouvernements forts, et cela 
pour des raisons politiques, sociales et 
économiques.- En 1980. Matthew Ni- 
mitz formulait la politique américaine 
en la matière au cours d'une assemblée 
de l'OCDE

Although Nimitz acknowledges some rea­
sons why countries might wish to restrict 
information flow, (...) he argues strongly that 
the flow of information should continue un­
impeded It is a good statement of the L’S 
theoretical position in the debate.

Où se situe la société québécoise dans 
un tel tableau? En tant que bibliothé­
caires. quelle est notre position? Qui 
desservirons-nous? Avec quoi?

Activistes politiques, nous le sommes 
déjà dans nos choix, dans nos actes, 
que ces derniers prennent une direc­
tion ou une autre. Je choisis, avec 
Michel Albaric, de «connaître les jeux 
d'influence politique, culturelle, éco­
nomique, et bien d'autres dans lesquels 
U'] entre.»-7

Renée*Sens

Parlant de mon pays 
Je vous entends parler 
Et j'en ai danse aux pieds 
Et musique aux oreilles...

(Gilles Vigneault)

Que me reste-t-il à dire? Beaucoup. 
Encore plus à faire et à entendre. Je 
ne saurais conclure de façon dogmati­
que. J'ai tenté ici de donner un sens 
à mes questions premières. Bibliothè­
ques: institutions sociales; bibliothé­
caires: des activistes. Je dois mainte­
nant passer à la pratique, gardant 
constamment à l'esprit l'idée même de
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mutation, si elle est «conscience», gar­
dant aussi à l'oreille votre parole.

Idle est la force tranquille de notre peuple 
qui comme son grand fleuve- sait porter 
les «laces qui le gênent, et même les laisse 
aller librement un certain temps, mais, 
mais attention aux débâcles du prin­
temps'*"

1 Cette question est présentée en anglais dans 
le texte parte qu elle m'a été suggérée par une 
lecture récente I/imagination nécessaire pour 
me la poser m'ayant malencontreusement man­
qué. j'en restitue donc la pensée à son auteur 
Gerald M & Daniela Weinberg. On the Design

Stable v terns New York. John Wiley & Sons,
11979), p 71
2 Hélène Dumais. «Réflexions sur un certain 
féminisme». Le Devoir (23 mars 1983». p. 12.
1 Pierre \ al lie res, «Tomberons-nous hors de 
l'histoire.'» Le Devoir. 29 décembre 1982), p. 7.
4 Anita R Schiller. Review of An Information
Amenda for the 1980s Proceedings of a Colloquium, 
June 1080, edited b\ Carlton Rothell.
Lihran Research. 3, 4 « 1981 . pp 405-406
5 David Isaacson. «Anti-Intellectualism in 
American Libraries» Library Journal, 107. 3 * Feb­
ruary 1. 1982). p 230.

*> William f Birdsall. * Librarianship. Profes­
sionalism and Social (Change Library Journal. 
107. 3 February 1, 1982 . pp 223-226.

Renée Gélinas, Dossier per onnel, Montréal, 
janvier 1981

8. Anita R Schiller, op at., p 406 

9 Karen B Levitan. Information Resources 
as «Goods» in the Life Cycle of Information 
Production» Journal of the Amer/tan Society for 

Information Science. J3, 1 ijanuars 1982), pp 
44-54 A ce sujet, voir aussi Victor Rosenberg. 
National Information Policies-, in American 

Society for Information Sc ience. Annual Revint 
>>! Information Science and Technology, 17 t 1982 , pp 
8-9
lü. Karen B Levitan, op cit . p 44.
11 Ibid., p. 52.

12. Ibid , p 44

13 Frederick R\an Librarianship Soviet
St vit » Library Journal. 106. 22 December 15.
1981 ». p 2363.
14 Ibid., p 2361
15 Ibid.
16. Lester Asheim, The Professional Role of
the Librarian-, in J Library Lectures Emporia 
Kansas State Teachers College. 1939k p. 8
17 Frederick Rvan. <>p at., p 2363.
18 \ u tor Rosenberg. ->p cit. p 9

19 Michel Albaru Né«r»ité d une éthique 
dans la recherche». RuUetin de* bibliothèque> de 
Frame, 27. 1 Janvier 1982). p 23
20 \( Fo'kett. The Subject ippt . h to Inf ’ 
mutton. 4th ed. London. Clive Bmgles. c!982 . 
p 114
21 Marike Finlav-Pelinski. ■ Interdise ursivité 
le discours de la nouvelle technologie des com­
munications». conférence prononcée au collo­
que du Clerc le québécois d'étude des formations 
discursives. Interdiscutsii île et discours s'oial, 
Montréal. 25-27 novembre 1982
22 Pierre \ allu res, « Informatique et culture 
la tin de la ■ québéc itudc» ‘• Le Duoir 4 décem­
bre 1982). p 16.
23 Irene L Travis. Rasa Fidel. «Subject 
Analysis*, in American Society for Information 
Science. Annual Rein e >f Information Science and 
Technology, 17 (1982 . p 143
24 Elaine Svenonius. Rutherford Witthus,
« Information Science as a Profession», in Amer­
ican Society for Information Science, Annual 
Review oj Information Science and Technology, lt»

1981 ». p 292
25 Victor Rosenberg. >p ut . pp 11>-1H.
26 Ibid , p 12
27 Michel Albaru >p cit . p 23.
28 Benoît Lacroix. «Plus fait douceur que 
violence» Le Devoir, 21 janvier 1983), p. 7

-an servit! des collectivites
• Toutes les nouvelles parutions, jeunesse et adulte, étalées selon vos besoins dans 

une grande salle de conférence.

• Un complément de recherches bibliographiques et commerciales fait par un 
personnel qualifié.

Un service d'envoi des listes de nouvelles parutions.

Un éventail complet de tous les ouvrages 
de langue française : québécois et étrangers.

Nous pouvons vous accueillir sur rendez- 
vous tous les jours de la semaine de 9 h 
à 18 h, et même le samedi de 9 h à 17 h.

Librairie
FRANCE*
QUÉBEC

3550, rue Rachel est 
Montréal, Qué.
H1W 1A7
Tél. : (514) 526-5951
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Les bibliothèques publiques 
trois ans après le plan 

Y augeois
Far Louise Laborit et Florian Dubois*

Devant la misère du réseau québécois des bibliothèques publiques, 
le ministre des Affaires culturelles, Denis l augeois, lança en 1980 
un programme d'aide financière à la création et au développement 
des bibliothèques publiques. L article, tout en soulignant les retombées 
positives du plan, déplore les compromis qui y ont été apportés. 
La parité avec la moyenne canadienne reste possible si le ministère 
conserve sa détermination.

Gwen the poverty of Quebec's network of public libraries, the 
Minister of Cultural Affairs, Denis Vaugeois, initiated a program 
of financial assistance for the creation and development of public 
libraries. While emphasizing the positive benefits of the plan, the 
article deplores the compromises involved. Parity with the Canadian 
average is still possible if the Ministry maintains its determination.

Pourquoi un plan \ augeois?
Lorsqu'en 1978 le nouveau ministre 
des Affaires culturelles de l'époque. 
Denis \ augeois, voulut connaître la 
situation des bibliothèques publiques 
québécoises par rapport à celle des 
autres provinces canadiennes, le por­
trait qui s'offrit à lui était assez navrant 
(voir tableau 1).

Une vraie honte! Bon dernier par­
tout ou presque et même largement 
distancé par certaines provinces sou­
vent considérées comme sous-dévelop­
pées aux plans culturel et économique, 
le Québec ne trouva guère dans cette 
description matière à faire reluire son 
blason.

Les provinces avec lesquelles il se 
compare habituellement c'est-à-dire 
l'Ontario, la Colombie britannique et 
l'Alberta, se retrouvaient bien sûr en 
tête de ligne et à telle distance que 
vouloir les rejoindre tenait de l'utopie 
pure et simple. Même la movenne 
canadienne représentait un objectif 
extrêmement difficile à atteindre. 
\ augeois décida cependant de relever 
le défi et se donna cinq ans pour faire 
en sorte que la movenne des bibliothè-

• Louise Laborit est directrice de la Bibliothè­
que municipale de Ville d'Anjou. Florian Du­
bois est directeur de la Bibliothèque municipale 
de Boucherville

ques québécoises rejoigne la moyenne 
canadienne.

Bref retour en arrière
Ln 1960, le gouvernement québécois 
promulgait la Loi sur les bibliothèques 
publiques. Naquirent alors au sein du 
ministère des Affaires culturelles, le 
Service des bibliothèques publiques 
ainsi que la Commission des bibliothè­
ques publiques. On profita de l'occa­
sion pour lancer un timide programme 
de subventions.

Le contexte de cette décennie I960 
ne pouvait permettre qu'un démarrage 
assez lent du développement des bi­
bliothèques publiques car. mêlée à une 
foule d'autres priorités, l'intégration de 
la dimension culturelle dans l'admi­
nistration locale semblait, pour de 
nombreux élus, un luxe que les muni­
cipalités ne pouvaient se permettre.

trois tableaux qui suivent illus­
trent bien la lenteur de ce chemine­
ment que même les efforts particuliers 
déployés par le ministère des Affaires 
culturelles en 1979 et 1980 n'ont pu 
accélérer (tableaux 2, 3, 4).

Au début des années 1970, les bi­
bliothèques publiques durent traverser 
une difficile période de remise en ques­
tion de leur existence. Face à un déve­
loppement rapide et massif des équi­
pements de bibliothèque scolaire.

plusieurs administrateurs municipaux 
entrevirent là une occasion rêvée de 
se libérer du fardeau de la bibliothèque 
publique en tentant de l'intégrer à la 
bibliothèque scolaire. Grâce à la per­
sévérance et à la détermination des 
bibliothécaires alors en place, cette 
catastrophe put heureusement être 
évitée.

Le mémoire Éléments de programme 
qui parut en 1974, a symbolisé la prise 
de conscience qui se fit alors, à l'inté­
rieur même du ministère des Affaires 
culturelles, de la pauvreté du réseau 
québécois de bibliothèques publiques. 
Ce document qui démontrait une vo­
lonté positive de la part du gouverne­
ment québécois, eut pour effet immé­
diat d'accroître les subventions aux 
bibliothèques publiques.

Ce nctait hélas pas suffisant pour 
faire sortir les bibliothèques publiques 
de leur situation misérable. Il fallait 
que celles-ci deviennent véritablement 
la priorité du ministère des Affaires 
culturelles et c'est grâce au ministre 
\ augeois que cet objectif put enfin se 
réaliser.

Flan \ augeois
Jamais encore au Québec on n'avait 
assisté à une telle démonstration 
d'intérêt de la part des élus munici­
paux pour les bibliothèques publiques.
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que lors du congrès de 1 L nion des 
municipalités du Québec, en 1979. Le 
ministre \ auijeois en personne venait

\ lancer son généreux programme 
d'aide tinancière à la création et au 
développement des bibliothèques pu­

bliques.
Ce programme d'une durée de cinq 

ans offrait aux municipalités la possi-

Tableau 1: Bibliothèques publiques. par province, 1977

Ont fréquenté Prêts par Dépenses par Nombre de bibliothécaires Nombre d'autres
la bibliothèque personne personne diplômés pour employes pour

100 000 personnes 100 000 pe rsonnes

ran q nombre rang S rang nombre ram; nombre rang

Colombie
Britannique 49,5 1 7,5 1 10,0 2 9,0 2 25,4 3

Ontario 46,0 2 6.4 2 13,0 1 11,5 1 32,8 1
Saskatchewan 36,5 4 6,2 3 9.9 3 8,8 3 32,8 2
Alberta 40.9 3 5,2 4 7,6 4 4,2 22,7 4
Nouveau-

Brunswick 26,7 8 3,3 9 4,3 8 5,4 6 22,6 5
Manitoba 34,6 5 4,3 6 4.8 6 3,9 8 15,8 8
Nouvelle-

Écosse 30,7 6 4,0 4,7 7 6,1 5 16,3 7
Ile-du-Prince

Édouard 30.1 7 4.4 5 6,1 5 7,5 4 20,8 6
Terre-Neuve 23,6 9 3,6 8 4,2 9 2,0 10 15,4 9
Québec 22,0 J0 2,2 JJO 2,7 10 3,0 9 9,2 10

Canada 34,0 4,7 6,73 6,1 21,6

* Les données seraient sensiblement les mêmes pour toute la décennie 1970.

Livres 
par tête Tableau 2: Livres par tête de la population totale au Québec Livres possédés par les 

bibliothèques publiques

1,6

1,5

1,4

1,3

1,2

1,1

1,0

0,9

0,8

0,7

0,6

0,5

0,4

0,3

0,2

0,1

I960 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 7;> 76 77 78 79 80 81 82 années

0.36 0.36 0.40 C.42 0.47 0.51 0.55 0.54 06 0 63 0.67 0.71 0.76 0 78 0 82 0.87 0.81 0.81 0 86 0 94 1.07 1.27 livres par 
tête
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bilité d'aller chercher des subventions 
pour l'édification de bibliothèques pu­
bliques pouvant couvrir jusqu'à 75* - 
des coûts dans les cas de rénovation 
et 65f< dans ceux de construction.

Le tableau suivant (tableau 5), ex­
trait de la première version du pro­
gramme de subventions démontre bien 
le désir du ministère des Affaires cultu­
relles de ne pas faire les choses à moitié. 
Ln effet, plus la superficie de la bi­
bliothèque à construire s'approchait 
du 100f7 de la norme québécoise, plus 
la participation du Ministère prenait 
de l'importance.

Dans la version révisée des l'année 
suivante, le gouvernement apporta ce­
pendant quelques limites à ce pro­

gramme: les coûts admissibles se rap­
portant aux travaux de construction 
ou de rénovation, à l'exclusion du 
terrain et des honoraires profession­
nels, ne devaient pas excéder un mon­
tant fixé à 55S le pied carré puis, en 
1982. à 60S le pied carré et la superficie 
excédant 100'^ de la norme revenait 
entièrement à la charge de la munici­
palité.

Les achats de volumes devenaient 
l'objet d’une subvention particulière. 
Ils étaient subventionnés dans une 
proportion de 50'^ et pendant un peu 
plus de deux ans, les bibliothèques 
publiques purent continuer à bénéfi­
cier de la remise de 15% des libraires. 
En 1982, la subvention fut conservée

à jü' < pour les livres québécois mais 
réduite à 35' '< pour les livres étrangers.

Compte tenu enfin de l’effort appor­
té à sa bibliothèque par chaque muni­
cipalité. les trais d'opération de cette 
dernière étaient subventionnés dans 
une proportion se situant entre 25 et 
35% de ces coûts avec cependant un 
plafond de 4S par habitant.

Afin d'être admissibles à l'ensemble 
du programme, les municipalités de­
vaient offrir un service gratuit à l'en­
semble des citoyens de leur territoire, 
employer à plein temps au moins un 
bibliothécaire dans le cas seulement 
des municipalités de plus de 10 000 
habitants et finalement fournir au mi­
nistère des Affaires culturelles la docu-

Prcts par Tableau 3: Prêts par tête de la population totale au Québec
tête

0,4 -

74 75 7 79 80 81 8277 78I960 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71
prêts par1.86 1.89 2.05 2.02 2.25 2.13 2.82 30.85 0.82 0.91 0.97 1 09 1.2 1.18 1.16 1.33 1.41 1.53 1,71 1.73 1
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/

mentation requise. Dans la version 
revisée en 1981, ces conditions d ad­
missibilité turent réduites à un strict 
minimum consistant en l'envoi au mi­
nistère des Affaires culturelles de la 
documentation requise.

Ce programme, le plus incitatif et 
le plus important jamais mis en branle 
pour les bibliothèques publiques au 
Québec, souleva, on le comprend faci­
lement. un intérêt très fort chez les élus 
municipaux et permit de plus d'amor­
cer un changement d'attitude et de 
mentalité propice au développement

Retombées du plan \ augeois

Partant du lait que. pour rejoindre la 
norme canadienne en matière de 
clientèle, de prêts, de services offerts, 
etc., il nous faut au départ des locaux 
dont la superficie correspond au moins 
à la norme québécoise, examinons 
maintenant ce que le plan Vaugeois 
nous a apporté dans ce domaine depuis 
son lancement en 198U voir tableau 
6).

Ces résultats sont certes encoura­
geants mais force est de reconnaître 
que. malgré un programme de l'enver­
gure de celui du plan Vaugeois, la

superficie occupée par le réseau des 
bibliothèques publiques québécoises 
ne correspond encore qu à environ 60 
de la norme minimale. Il reste donc 
beaucoup tie travail à abattre ainsi que 
beaucoup d argent à investir pour at­
teindre cette norme qui nous permettra 
peut-être de rejoindre la moyenne ca­
nadienne.

Il faut cependant considérer le con­
texte dans lequel ce programme de 
subventions a été lancé. Il subsiste 
encore dans la population une grande 
méconnaissance de ce qu'est une bi­
bliothèque publique et des services 
qu elle peut offrir A cet effet, la pre-

Tableau 4: Contributions locales accordées aux bibliothèques 
publiques du Québec par tête, en dollar constant 1980

3,00 -

2,00 -

1,50 -

1.00 -

0,50 -

79 80 81 8263 64 65 66 67 68 69 70 711960 61 62

66e 87C 82C 86C 1.01 1.13 1.22 1.39 1.56 1.72 2.01 2.07 2,29 2.47 2.95 3.23 3,39 3 70 3.64 3.65

Tableau 5: Subventions pour construction et rénovation. Coordonnées pour le calcul dt s subventions.

Pourcentage de la norme Subvention en pourcentage Subvention en pourcentage
d'espace que le nouveau 
local permet d'atteindre

des coûts de rénovation des coûts de construction

moins de 40% 50 35
409c-59% 60 50
plus de 60% 75 65

Tableau 6: Construction et aménagement de bibliothèques publiques au Québec, 1980-198:

Nombre de 
projets

Superficie Coût des travaux

1980-1981 12 55 742 p.c. 3 262 281 S
1981-1982 21 210 517 p.c. 14 791 713 S
1982-1983 15 172 942 p.c. 18 922 924 S
1983-1984( 1 * 10 100 000 p.c. 10 000 000 S
1984-1985'-' 10 120 000 p.c. 12 000 000 S

Total 68 659 201 p.c. 58 976918 S

<1 En voie de réalisation 
( 21 Projets envisagés
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mière version du programme compor­
tait une campagne de marketing qui 
n'a jamais été réalisée.

Citons ensuite les compromis que le 
ministère des Affaires culturelles a dû 
taire en ce qui concerne les sommes 
attribuées et ce principalement en rai­
son de la crise économique, qui n'a 
guère facilité les choses, tant du côté 
du gouvernement que du côté des 
municipalités II est probable que, si 
le plan avait été lancé en 1974 ou 1973, 
ses retombées auraient été beaucoup 
plus importantes.

De plus, la structure même des bi­
bliothèques publiques québécoises a 
pu freiner cet essor car, à l’inverse des 
bibliothèques des autres provinces, cel­
les du Québec s'inscrivent majoritaire­
ment dans un organigramme munici­
pal plutôt que sous la responsabilité 
d'un conseil d'administration indé­
pendant.

Principalement dans sa seconde ver­
sion. le plan \ augeois n'a cependant 
pas eu que des retombées positives sur 
le développement des bibliothèques 
publiques. En effet, dans un désir de 
faire tomber toutes les barrières qui 
auraient pu subsister encore pour que 
les élus municipaux décident de parti­
ciper à ce programme, le ministère des 
Affaires culturelles laissa tomber la 
plupart des critères d'admissibilité qui 
avaient jusque là assuré une garantie 
munimale d'un développement har­
monieux des bibliothèques publiques.

Le premier de ceux-là posait l'exi­
gence, pour les municipalités de plus 
de 10 000 habitants, d'employer au 
moins un bibliothécaire professionnel.

L'avenir nous montrera toutes les 
conséquences fâcheuses qu'implique 
l'absence d'un bibliothécaire dans la 
planification d'un édifice destiné à 
abriter une bibliothèque ainsi que 
dans l'organisation et le fonctionne­
ment de cette dernière.

Un autre critère d'admissibilité fort 
important fut retiré du programme: 
celui de la gratuité du service offert. 
L'abandon de cette exigence a mal­
heureusement entraîné, dans un court 
laps de temps, l'établissement d une 
tarification pour l'abonnement à la 
bibliothèque publique dans un nom­
bre grandissant de municipalité, ceci 
en contradiction avec le manifeste de 
l'Unesco sur les bibliothèques publi­
ques.

Et puisque nous en sommes à traiter 
des difficultés que rencontrent actuel­
lement les bibliothèques publiques 
québécoises, il ne faudrait pas man­
quer de citer la récente disparition du 
Service des bibliothèques publiques 
dans le cadre de la restructuration du 
ministère des Affaires culturelles. Nul 
doute que le vide créé par l'élimination 
du Service des bibliothèques publiques 
freinera l'essor du développement du 
réseau québécois des bibliothèques pu­
bliques. désormais privé d'une experti­
se rendue aujourd'hui plus nécessaire 
que jamais.

Et l’avenir?
Depuis 1960, les bibliothèques publi­
ques du Québec ont connu une pro­
gression constante mais très lente. Nos 
collègues de la première heure ont dû 
manifester beaucoup de persévérance

et de courage pour assurer ce chemine­
ment.

Vingt ans après la promulgation de 
la Loi sur les bibliothèques publiques, 
le programme d'aide financière du 
ministère des Affaires culturelles a per­
mis un rattrapage important. Depuis 
le lancement de ce programme, il y 
a trois ans, la moitié du rattrapage visé 
est réalisée mais l'écart entre le Québec 
et les autres provinces canadiennes est 
maintenu car. pendant que nous pro­
gressions de notre côté, toutes ces pro­
vinces ont continué à accroître leurs 
ressources et améliorer leur perfor­
mance.

Ce n'est qu'en 1987, lorsque toutes 
les constructions engendrées par le 
plan \ augeois seront terminées et que 
ces bibliothèques auront bien amorcé 
leur opération, que nous serons en 
mesure de bien évaluer notre situation 
par rapport à la norme canadienne.

Comme nous le supposions déjà, il 
est clair que le réseau québécois de 
bibliothèques publiques ne pourra 
concurrencer ceux de l'Ontario, de la 
Colombie britannique et de l'Alberta, 
mais la parité avec la moyenne cana­
dienne est toujours possible à condition 
que le ministère des Affaires culturelles 
manifeste autant- de détermination 
dans l'atteinte de cet objectif. Et lors­
que les municipalités retardataires 
constateront qu'une bibliothèque pu­
blique offre une quantité énorme de 
services à un pourcentage fort enviable 
de la population et ce à des coûts 
relativement minimes, elles ne pour­
ront faire autrement que d'entrepren­
dre l'acquisition de ce «best bargain 
in town».

Vous cherchez des volumes en informatique? 
Voici ceux que nous vous proposons.
1001 idées pour l’ordinateur personnel. M. Sawusch, 1983, 304 pages. ISBN 70421060-6, 
17.95S

La bureautique. J. Martineau, 1982, 292 pages, ISBN 70421048-7, 14.95S 

Les mots clés du Basic, L. Adamis, 1981, 178 pages, ISBN 70421027-4, 10.95S

y J \ fcïfl McGraw-Hill, Éditeurs
I750, boul. Laurentien, SAINT-LAURENT H4M 2M4 

| a H 11 téléphone: (514) 744-5531
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L’information et les 
architectes

Far Lucie Gendron et Jeanne Bazinet*

Peu de systèmes documentaires sont implantés dans les bureaux 
d'architectes, pourtant l'architecte a besoin d'information à chaque 
étape de son travail. Les auteurs ont rédigé un état de la question 
sur les besoins d'information des architectes et les systèmes d'analyse 
existants dans ce domaine.

Few architectural firms possess documentation centers or systems. 
Despite this, architects are always in need of information. This 
article provides a state of the art on their needs and on the analytical 
systems available in the field.

Pour redder cet article sur l’informa­
tion et les architectes nous avons con­
sulté la documentation spécialisée en 
bibliothéconomie et en architecture 
des derniers cinq à dix ans. Les textes 
que nous avons retenus ont été exploi­
tés au maximum, la documentation 
n’étant pas très abondante sur ce sujet; 
d'ailleurs letat de la question de I.L. 
Travis et R. Fidel sur l’analyse docu­
mentaire souligne la pauvreté de la 
documentation sur les documents dits 
«spéciaux» (en l'occurrence les projets 
architecturaux):

In the early stages of preparing this review , 
we had planned to cover extensiveh subject 
analvsis as applied to materials other than 
those usuallv kept bv libraries As somewhat 
expected, however, the literature in this area 
is too thin, too scattered, and. in many cases, 
too unsophisticated to be of great interest.1

Nos informations ont été complétées 
par des entrevues avec monsieur Denis 
Lamarre des architectes Jodoin, La­
marre, Pratte et Associés et avec mon­
sieur Colin H. Davidson, doven de la 
Faculté d’aménagement de l'Universi­
té de Montréal.

Les besoins d'information des 
architectes.

L'étude de 1ARK.ISYST- montre que 
les besoins d'information des architec-

• Lucie Gendron et Jeanne Bazinet ont termi­
né leurs études de maîtrise en bibliothéconomie 
à l'Université de .Montréal en avril 1983.

tes, des chercheurs, des décideurs en 
matière de construction et des profes­
seurs d'architecture ne cessent de croî­
tre car ils doivent créer un cadre bâti 
qui soit acceptable tout à la fois des 
points de vue social, écologique, tech­
nologique et économique.

Dans cette perspective, l'architectu­
re se définit comme un domaine com­
prenant plusieurs disciplines. Le livre 
blanc de l'architecture québécoise '■ souligne 
les trois grandes disciplines de l’archi­
tecture: la gestion, la conception et la 
technologie. La plupart des ouvrages 
de référence définissent l'architecture 
comme étant «l'art de bâtir» ou «l'art 
de construire des édifices, dans des 
proportions et selon des règles déter­
minées» ou encore comme «un art de 
création où l'œuvre est le fruit d'une 
imagination intuitive avant d'être rai­
sonnée». L'architecture est donc un 
domaine complexe situé à la croisée 
des sciences de l'homme, des sciences 
appliquées et des arts plastiques. L'ar­
chitecture peut ainsi se diviser en deux 
parties: la théorie et la pratique. La 
théorie comprend d'abord le dessin qui 
permet de s'assurer que les diverses 
parties d'un édifice sont en parfaite 
harmonie avec l'ensemble; ensuite, on 
y trouve l'étude des couleurs, de la 
décoration, puis l'esthétique ou l'his­
toire de l'art. La pratique comprend 
la connaissance des matériaux et leur 
mise en œuvre, l'étude des mathémati­

ques, la coupe des pierres, le trait de 
charpente, la stabilité, etc.

Même avec le temps, cette définition 
de l'architecture est encore très actuelle 
et montre l'ensemble des éléments qui 
concernent l'architecture: l'art, l'esthé­
tique. les techniques de construction, 
l'industrie du bâtiment, etc. Fous ces 
éléments se retrouvent dans la défini­
tion donnée par Le livre blanc de l'archi­
tecture québécoise:

L'architecture est en premier lieu un service, 
mis à la disposition d'un art de vivre. Elle 
est aussi une technologie, celle du bâtiment 
Elle est enfin un art, celui de concilier la 
technologie et l’art de vivre et d'en faire un 
tout pratique, harmonieux, pertinent et éco­
nomique. 1

L'architecture se caractérise par les 
types de bâtiments ( leur emplacement, 
leur usage, etc.), les techniques et, pour 
un grand nombre de théoriciens, par 
l'esthétique. Le type de bâtiment con­
ditionne les plans, les volumes, les 
dimensions. Sur ce point on retrouve 
quatre grandes divisions: l'architecture 
religieuse, l'architecture d'habitation, 
l'architecture civile et l'architecture 
urbaine. Les techniques concernent la 
nature des matériaux et leur emploi, 
c'est-à-dire la construction. L'esthéti­
que touche davantage à la dimension 
subjective ou artistique de l'architec­
ture qui reprend l'exigence d'Alberti 
voulant qu'à la commodité s'ajoutent 
la satisfaction pour l'œil et l'esprit.
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Cette approche théorique qui tente 
de définir ce qu'est l'architecture mon­
tre la complexité de ce domaine, qui 
relève à la fois de l'art et de la techni­
que. En fait, cette complexité devient 
évidente lorsqu’il s'agit d'étudier les 
systèmes d'information des architectes. 
En d'autres termes, les besoins docu­
mentaires des architectes se définis- 
sent-ils surtout par rapport aux données 
esthétiques comme les dimensions, les 
couleurs, la charpente, etc. ou plutôt 
par rapport aux données propres à 
l'industrie du bâtiment faisant appel 
surtout à la connaissance des maté­
riaux. aux techniques de construction, 
etc.? Ou ont-ils besoin, au contraire, 
d'informations englobant toutes ces 
caractéristiques?

L'architecte trace des plans, dresse 
des devis descriptifs, prépare des études 
de marchés, élabore des budgets, veille 
à la bonne exécution des travaux en 
s'assurant que ces derniers s’effectuent 
conformément aux règles de Tart. etc. 
L'architecte a besoin d'information à 
chaque étape de son travail. Ses re­
cherches documentaires ont deux 
orientations principales: des recher­
ches externes, par la consultation d'ou­
vrages. de revues, par des visites de 
chantiers, etc., et des recherches inter­
nes que nous définissons comme une 
exploitation des ressources documen­
taires que la firme d'architectes a ac­
cumulées au cours de la réalisation de 
divers projets. Ces informations anté­
rieures peuvent être utiles pour la réso­
lution d'un problème actuel. La ré­
cupération des informations contenues 
dans les projets antérieurs est possible 
grâce à l'implantation d'un système 
d'analvse et de repérage adéquat.

La lecture de l'article «Elaboration 
du plan» de Y Encyclopédie pratique de la 
construction et du bâtiment et les informa­
tions recueillies auprès des architectes 
ont permis de tracer brièvement les 
principales étapes de la réalisation 
d'un projet architectural et de préciser 
les besoins documentaires nécessaires 
à chacune des étapes.

Lorsque l'offre de service a été ac­
ceptée par le client, ce dernier, dans 
la plupart des cas. présente un pro­
gramme de besoins à l'architecte. L'ar­
chitecte l'analyse et en évalue les diffi­
cultés.

«La spécialisation n’étant pas le fait de sa 
profession, il va se trouver devant des exigen­
ces et des données diverses souvent imparfai­
tement connues de lui. Il doit donc faire 
connaissance de son sujet, le fouiller, en 
percevoir toutes les résonnances, en établir 
en quelque sorte l'inventaire »'■

Il v a donc un travail de recherche 
documentaire qui précède tout com­
mencement d’étude. L'architecte con­
sultera des ouvrages, des revues, des 
articles. 11 visitera parfois des chantiers 
ou des constructions présentant des 
analogies avec le projet qu'il élabore 
C’est une étape très importante, car:

L’architecte concepteur doit sans cesse ques­
tionner le bien-fondé, la nécessité, l’orienta­
tion et la démarche que lut impose le pro­
gramme. C'est une de ses plus grandes 
responsabilités vis-à-vis le projet, les usagers 
et la collectivité Ln plus de calculer, mesu­
rer. compiler, combiner, résoudre, il faut sans 
relâche qu'il s'interroge *

Ensuite vient la phase des esquisses, 
des études simultanées de plan-masse, 
de coupes et d’élévations, des lignes 
générales, des maquettes, etc. L’archi­
tecte a besoin d’information sur

le respect de la législation du bâtiment et 
des règlements d'urbanisme, la recherche 
d'une bonne orientation, de la meilleure 
condition d'utilisation du terrain, du bon 
assemblage des volumes, de l’esthétique, du 
confort, de la sécurité, de la simplicité et de 
l'économie "

Suite aux esquisses, l'architecte trace 
des plans préliminaires, qui sont des 
plans détaillés. C'est le moment aussi 
de la négociation avec les ingénieurs 
sur les méthodes et procédés de cons­
truction. le choix des matériaux, etc. 
L'architecte s'entoure de collabora­
teurs possédant à fond certaines spé­
cialités: dans le domaine du bâtiment, 
tout peut être architecture, à part trois 
disciplines du génie, c'est-à-dire la 
charpente, la mécanique et l'électricité. 
A ce stade l'architecte peut avoir be­
soin d'information sur les techniques 
de construction, les matériaux, les as­
semblages techniques, etc., car il ap­
prouve les décisions de chaque interve­
nant.

La dernière phase est celle des plans 
d'exécution qui est l'étape la plus im­
portante. l'étape décisive et définitive 
de l'élaboration du projet. C'est à cette 
étape que l’architecte dresse les devis 
des projets. Le devis est une description 
détaillée des travaux et des dépenses 
présumées pour l'exécution du bâti­
ment. Le devis comprend l'indication 
de chaque ouvrage, avec sa forme, sa 
superficie, son volume, les qualités et 
les prix des matériaux employés: il 
spécifie les délais d'exécution, le mode 
de vérification, de réception des tra­
vaux et leur règlement. On v trouvera 
la description détaillée de la charpente, 
de la couverture, de la menuiserie, du 
chautiage, de l'électricité, de la plom­
berie. de la peinture, de la miroiterie.

etc. Les devis sont rédigés d'une façon 
normalisée au Canada selon Le devis 
directeur national de la construction du Cana­
da* qui organise la présentation du 
devis en dix-huit grandes classes repré­
sentant les divers champs d'activités du 
domaine du bâtiment.

Dans ce cheminement il semble que 
l'information soit nécessaire à chaque 
étape du projet, mais les demandes et 
les besoins varient considérablement 
tant en quantité qu'en qualité L'in­
formation est nécessaire pour une prise 
de décision éclairée: «Information re­
trieval should be viewed as an essential 
part of the decision-making process, 
i.e. the design build process in archi­
tecture».10

De plus le rapport de l'ARKISYST 
précise que le processus d'acquisition 
de l'information voulue, nécessaire 
pour prendre des décisions rationnel­
les, devient de plus en plus compliqué 
et onéreux. C. Snow rapporte que les 
sources d'information des architectes 
ont été très peu étudiées. Elles men­
tionne toutefois que:

• N
tion, through colleagues and manufac­
turer's representatives

•
a major information source

librars and an experienced qualified li­
brarian.n

Ces conclusions sont confirmées par 
les architectes praticiens qui soulignent 
eux aussi que les manufacturiers et les 
fournisseurs sont une source d'infor­
mation primordiale car la recherche 
est rapide et, surtout, elle permet d'être 
à la fine pointe des développements 
technologiques.

En fait, l'évolution technologique 
évolue à un rvthme si rapide que 
l'information qui a servi à un projet 
antérieur est souvent périmée lors d'un 
nouveau projet.

Il semble que les systèmes d'infor­
mation des architectes sont très infor­
mels, dans le sens où leurs besoins 
d'information sont comblés davantage 
par leurs expériences, leurs contacts, la 
consultation de collègues, etc. que par 
une recherche documentaire de ce qui 
se publie dans le domaine. R. Ward 
décrit les principales sources d'infor­
mation de l’architecte surtout en ce qui 
a trait à ses activités de conception.

La première et principale source de connais­
sance du professionnel praticien est la base 
primaire constituée par ses connaissances 
personnelles, qui est le produit de son éduca­
tion ainsi que de son évolution sociale et 
professionnelle qui viennent constamment 
nourrir son expérience et ses a« tivités profes-
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«tonnelles Ixs bases des connaissant es des 
autres participants au processus collabora­
teurs. clients, usagers, exécutants, etc. i cons­
tituent la deuxième source de complément 
des i onnaissanc es Knfin. on peut considérer 
l’information dans la mesure ou il s’agit de 
données transmissibles et axées sur des docu­
ments et présentant une utilité six iale 
comme la troisième source de complément 
des connaissances nécessaires pour intervenir 
dans le processus de conception.*-

Comme les architectes travaillent 
souvent en petits groupes, ils consti­
tuent leur propre collection de docu­
ments Mais ils se trouvent rapidement 
confrontés à des problèmes d'organisa­
tion de la documentation. Il est possi­
ble, dans une certaine mesure d'y 
remédier en taisant appel à des orga­
nismes extérieurs comme:

•
qui peuvent les coter de façon à en per­
mettre le classement par un employé en 
vue d’une recherche ultérieure.

•
service destiné aux agences et assuré par 
des entreprises commerciales qui consti­
tuent et tiennent à jour un fonds rassem­
blant les documents de référence jugés 
essentiels pour l’agence d'architectes 
moyenne.

•
ques qui envoient du personnel qualifié 
pour faire régulièrement la tournée des 
cabinets et cataloguer, indexer et ou clas­
ser les nouveaux documents en éliminant 
ceux qui n’ont plus cours.i!

Il semble qu'au Québec, cependant, 
ce genre de serv ices soit peu fréquent.

Les architectes sont confrontés à cer­
tains problèmes dans leurs recherches 
documentaires: il y a un problème de 
dispersion au niveau des publications 
elles-mêmes car les architectes peuvent 
consulter plusieurs sources et trouver 
les mêmes informations à plusieurs 
endroits différents; ils ont dont souvent 
l'impression de perdre du temps. Ce 
que demande l'utilisateur c'est que la 
présentation des documents soit claire, 
que les documents soient faciles à ma­
nier et surtout que l'information soit 
mieux diffusée. De plus, la documen­
tation distingue les informations tech­
niques propres à la construction des 
bâtiments des informations sur les pro­
duits et matériaux alors que l'architec­
te a souvent besoin d'information sur 
les deux éléments simultanément. Le 
rapport de l'ARKISYST soulignait 
aussi ce problème car la documenta­
tion fournie par le fabricant d'un pro­
duit est souvent dépourvue des rensei­
gnements techniques utiles qui 
devraient l'accompagner. C. Snow 
mentionnait, finalement, à propos de 
la prolifération des systèmes d'analyse 
utilisés en arc hitec ture: « the problem

with architectural information is in the 
number of classification and indexing 
svstems used; some of these are quite 
complicated to the naive user».11 En 
fait, les architectes voudraient que les 
conventions de présentation qu'ils uti­
lisent dans leur pratique quotidienne 
soient appliquées dans la mesure du 
possible à la présentation de l'informa­
tion qui leur est destinée.

Ces problèmes auxquels les architec­
tes sont confrontés concernent surtout 
les recherches documentaires externes. 
Dans la pratique professionnelle, ces 
recherches sont nombreuses surtout 
pour des bureaux d'architectes de peti­
te et moyenne envergure. Ces besoins 
d'information peuvent s'expliquer, 
dans la pratique, par plusieurs raisons: 
entre autre, par le hasard des com­
mandes. Ce hasard conditionne en 
quelque sorte les besoins d'information 
externes car un bureau d’architectes 
peut avoir élaboré plusieurs édifices à 
bureaux au cours de son existence et, 
par contre, très peu de centres hospita­
liers. Les recherches documentaires se­
ront donc très différentes selon les 
expériences et la compétence de cha­
que bureau. De plus, comme nous le 
soulignions antérieurement, l'évolu­
tion rapide des techniques influence les 
recherches externes d'information. Fi­
nalement. l'évolution fonctionnelle de 
chaque type de bâtiment peut influen­
cer la recherche documentaire; pre­
nons un exemple: l'élaboration d'un 
projet concernant une église sera très 
différente actuellement en terme de 
recherche d'information du projet 
d'une bibliothèque, car les fonctions 
d'une bibliothèque s'inscrivent dans 
un contexte de changement vers les 
fonctions d'une «maison de la cultu­
re Ces changements exigeront beau­
coup de recherches externes afin de se 
familiariser avec cette nouvelle con­
ception.

Ces quelques exemples montrent 
comment s’orientent les recherches do­
cumentaires externes dans la pratique. 
En ce qui a trait aux recherches inter­
nes d'information (soit la réutilisation 
des informations utiles contenues dans 
les projets déjà effectués par le bureau 
d'architectes), il existe peu de docu­
mentation par rapport aux besoins 
formulés par les architectes dans la 
pratique ou par rapport aux systèmes 
d’analyse adaptés à ce genre de docu­
ment.

Quoiqu'il soit difficile d'établir une 
sorte d'inventaire des genres de ques­
tions qui peuvent trouver un réponse 
dans les projets accumulés par une

firme d'architectes, quelques catégories 
d'informations utiles à repérer peuvent 
tout de même être dégagées:

•
pects fonctionnels des bâtiments: ex : la 
disposition des postes de çarde dans un 
centre hospitalier

•
éléments du bâtiment (toiture, matériaux.
etc.).

Ces informations seront utiles à 
repérer dans la mesure où elles ne sont 
pas périmées. Elles sont en fait soumi­
ses aux limites ou situations déjà expli­
citées: le hasard des commandes, l'évo­
lution technique, l’évolution fonc­
tionnelle.

Les informations contenues dans les 
projets architecturaux pourront s'avé­
rer utiles dans l'élaboration d'autres 
projets. Mais comme le soulignent Te- 
nopir et Cibbarelli1 \ tous reconnais­
sent l'importance de se référer aux 
projets (plans, devis, etc.) antérieurs 
mais bien peu de développements sont 
effectués dans l’élaboration de systè­
mes de repérage nécessaires. Quoique 
la documentation soit peu abondante 
sur ce sujet, certaines clés d'accès utiles 
au repérage des informations conte­
nues dans les projets architecturaux 
peuvent être trouvées.

L'accès par localisation géographi­
que des bâtiments semble important; 
d'ailleurs les projets changent souvent 
de noms après l'exécution des travaux 
et même en cours d'exécution. Tenopir 
et Cibbarelli ont souligné l'avantage 
d'un repérage par zone géographique: 
«Engineers and architects need to re­
trieve specific subjects in addition to 
items pertaining to a geographical 
area.»1*’

Des accès par mots-clés propres peu­
vent aussi être développés. Cette utili­
sation, comme le soulignent Davidson 
et Roberts17 prend une importance 
particulière, par exemple, pour le 
système d'information d'un bureau où 
les noms des clients, des membres du 
personnel, des architectes, des projets, 
etc. peuvent devenir des mots-clés pro­
pres. De plus, Cathy de Lorge18 men­
tionne aussi une énumération par le 
nom des architectes. S.A. Watson et 
P. Harvard-Williams privilégient des 
videttes secondaires aux noms des 
ingénieurs. Des vedettes aux noms des 
manufacturiers sont aussi possibles.

La plupart des auteurs consultés 
trouvent très important un accès par 
sujet, dont celui, entre autre, par type 
de bâtiment; d'ailleurs, la plupart des 
textes sur le sujet, qu'il s'agisse de textes
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sur le catalogage ou sur l'indexation 
des projets, privilégient ces accès Can­
dace S. Bogar-", propose pour des 
diapositives en architecture une classi­
fication par type de bâtiment; prenons 
à titre d'exemple un extrait de cette 
classification:

f>- Cultural buildings
6.1 Libraries
6.2 Museums, galleries
6.3 Observatories, planetaria
6.4 Zoos, aquaria
6.5 Theaters, concert halls
6.6 Sports buildings
6.7 Playgrounds, amusements parks
6.8 Community centers
6.9 Clubs, organizations 21

C. Davidson opte pour développer 
davantage cet accès par sujet en préci­
sant par exemple l'aspect fonctionnel, 
comme une salle de chirurgie dans un 
centre hospitalier, une cafétéria dans 
une école secondaire, etc. L’analyse 
documentaire peut-être approfondie 
en précisant les divers éléments du 
bâtiment (toiture, techniques, maté­
riaux, etc.).

Il existe plusieurs systèmes d’analyse 
en architecture. Nous en ferons une 
brève revue en examinant les possibili­
tés d'application de ces systèmes pour 
l'indexation des projets architectu­
raux.

Les principaux systèmes d’analyse 
existants en architecture.

En architecture, comme nous avons 
pu le voir, chercheurs et praticiens ont 
à faire face aux problèmes de plus en 
plus constants que pose ia recherche 
documentaire. La structure fragmen­
tée de l'industrie du bâtiment ne fait 
que donner plus d'importance aux 
problèmes de recherche documentaire 
et de communication de l'informa­
tion.22

Nous nous sommes rendu compte, 
dans un premier temps, que la docu­
mentation sur les systèmes d'indexa­
tion des projets en architecture n'était 
pas très abondante. Les systèmes 
d'analyse de la documentation généra­
le en architecture méritent cependant 
d'être analysés.

La présentation de ces divers systè­
mes d'analyse ne se prétend pas ex­
haustive. Nous avons cerné deux ap­
proches au niveau des systèmes 
d’analyse: l'utilisation de systèmes de 
classification et l'utilisation de thésau­
rus.

Une des sources consultées. Existing 
Architectural Information Indexing Systems,

se veut une synthèse des systèmes 
d'indexation en architecture. Robert

Kapsch v présente des sy stèmes d’ana­
lyse de l’information existants en ar­
chitecture et utilisés aux Etats-Unis et 
ailleurs.

Les systèmes d'indexation de l'infor­
mation en architecture sont définis 
comme des mécanismes utilisés pour 
organiser l’information concernant 
«comment» et «quoi» construire, de 
façon à ce qu elle soit rapidement ac­
cessible à l'usager. Ces systèmes d'in­
dexation demeurent une composante 
importante des systèmes d’information 
car:

I a poorlv conceived architectural index­
ing svstem can cause lost time for the user 
attempting to retrieve building produc t in­
formation or ascertaining building regula­
tions to a given design problem.-*

Ix*s systèmes d’indexation de l’infor­
mation en architecture qui se veulent 
les plus simples sont appelés et définis 
comme suit:

A one way division is the definition of the 
body of architecture and building informa­
tion under consideration and the subsequent 
subdivision of that set into subsets -

Idéalement ces subdivisions se veu­
lent exclusives, ce qui n'est pas le cas 
dans la pratique:

For example, building regulations frequently 
contain provisions applicable to both what 
is to be built the building product and how 
it is to be built (the building process). When 
these are combined in a single one way 
division, thev result in a dual method of 
division with a resultant loss of mutuallv 
exclusivity’ of subsets.-*’

Le code national du bâtiment du Canada27 
est un exemple de ce genre de système 
d'analyse. Il a pour objet de faciliter 
la référence à une catégorie de sujets 
reliés au code national du bâtiment. 
Les sujets sont groupés en neuf parties 
principales:

Part Subjets
1 Scope and definitions
2 Administration
3 Use and occupancy
4 Design
5 Materials
6 Building Sources 

Plumbing Services
8 Construction Safety Measures
9 Housing and small buildings-’"

Chaque section du code a un numé­
ro qui le relie à une partie principale 
(ex. la section 6.5.2 «Elevators and 
dumbwaiters» s'intégre dans la partie 
6. soit «Building Sources»).

Un système d'analyse de ce genre 
convient difficilement à l'analyse de 
documents abordant différents aspects 
de la construction et de l'architecture. 
Il s'adapte davantage à l’indexation de

documents traitant de sujets bien pré­
cis Plusieurs organismes ont dévelop­
pé des sy stèmes analogues Kapsch en 
a identifié un certain nombre:

\NSl Calalt>e: l'4~l '
•

tors International. Int The Boca Basa 
Building, Code, 1975. t>th td

• \
tumal Building 0*de, 1(*6~ edition !

Selon Kapsch. les systèmes d’inde­
xation du genre «one way division» 
ont l'avantage d’être faciles à dévelop­
per. à utiliser et à appliquer. Cepen­
dant ils s'avèrent rarement adéquats 
pour des systèmes d'information déve- 
lopnés et sophistiqués, pour des appli­
cations où de fines distinctions doivent 
être apportées.

Il existe une autre catégorie de svMê­
me d'indexation de l'information en 
architecture que l'on peut définir 
comme suit:

A two wav division is the definition of the 
bod\ of architecture and building under 
consideration and the subsequent division of 
that set into two series of subsets !-

Ces systèmes fournissent une appro­
che plus sélective par rapport aux 
précédents mais la dépendance entre 
les divisions formées est souvent inexis­
tante. Ces systèmes peuvent être repré­
sentés par une matrice où chacune des 
deux divisions principales figure. Par 
exemple, le Public Building Service du 
gouvernement américain utilise ce 
genre de système pour l'information 
sur les caractéristiques de rendement 
contenues dans ses normes pour les 
édifices à bureaux construits à l'usage 
de la fonction publique américaine 
Ainsi les éléments de construction (ex. 
structure, electrical distribution, etc.) 
peuvent être retrouvés en abeisse et les 
attributs (ex. conditioned air. illumi-
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SfB/l IK (1961) and ( I SIli (19t>8) in mort detailnation, etc. i en ordonnée. La Injure 1 
est un exemple de ce genre de matric e.

Ces systèmes peuvent être intéres­
sants lorsque deux aspects spec ifiques 
d'un sujet et leur relation réciproque 
nous intéressent en particulier (ex. 
produit: unité de soins dans un hôpital 
en relation avec le processus: de­
sign ). D’autres systèmes de classific a­
tion existent pour les documents dans 
le domaine de l'architecture. Une clas­
sification bien connue et recommandée 
pour les bureaux d’architectes et les 
compagnies de construction cie gran­
deur moyenne est la SfB CDU. Ln 
1952, un comité connu sous le nom 
de International Building Classification 
Committee fut chargé d'étudier le 
problème de la classification dans le 
domaine du bâtiment Le travail de 
ce comité porta sur l'étude de cin­
quante-cinq systèmes de classification. 
Finalement, les systèmes retenus 
comme les plus utiles furent la SfB et 
la CDU. La SfB est un système de 
classification suédois dans le domaine 
de l'industrie du bâtiment1 ’ et la Clas­
sification décimale universelle (CDU) 
se veut un système cie classification 
général.

La CDU utilisée seule ne présente 
pas de tables de matériaux et d'élé­
ments du bâtiment. Elle présente par 
contre une liste de types de bâtiments.

Le système de classification SfB 
comprenait à l'origine, trois tables de 
base:

• i
partie d'un bâtiment par un numéro entre 
parenthèse ex (Jl pour «external 
walls»).

• I '

classe de produits par une lettre majuscule 
(ex. F pour «bricks and blocks» i.

• N |
classe de matériaux par une lettre minus­
cule (ex. g pour «clay»i.

Ce système de classification à facet­
tes s'avérait incomplet. Il ne présentait 
pas de classe pour les types de bâti­
ments et les équipements reliés à ces 
tvpes de bâtiments. La combinaison de 
la CDU avec la SfB visait à combler 
ces lacunes.

Des modifications furent apportées 
au système SfB CDU au cours des 
années suivantes. Au niveau de la 
SfB CDU, la table 1 incluait les élé­
ments du bâtiment et les types de 
bâtiments. Dans le cas où les deux 
concepts (ex. fenêtres dans les prisons) 
présentaient la même importance au 
niveau d'un document, le système exi­
geait qu'on privilégie un aspect lors 
de l'indexation (ex. soit fenêtres ou soit 
prisons).

i‘*,i

( icneral spacrs 
hxturrs and equipment

F.xiemal rlrmrnt* 
Primarv rlrmrnt* 
V*'<>ndarv elrmcnt'

Fable 2/3

Paints
Installation of

Brickwork masonrv

Fable 2/3: construction form

Y Products, general
\s with the lt*M manual, lower case letters and numbers trom the materials 
table Table $i mav be added to denote materials, eg F g ’ bricks, hred 
clay

Cast situ 
Bricks, blocks

Table 4: activities and requirements
I Admission and management

I Econome. time requirements
Abstract oncepts such as management activities, properties and requirements are placed 
in a nett Table * containing mam of the concepts originally in A and R bracketed

Fable 0: built environment

<} separate nett table The brackets are Tenoned to distinguish 
e first digit is also remoted Thus i96 i Religious buildings 
1er suhduided in all cases eg cathedrals

Building and site
I he main divisions are unchanged but some of the individual classes have 
been altered The alterations take account of the experience gained from 
the use i.t S'B :n office libraries in the I K and the experience of those 
using (:BC tor project documentation The experience of both groups lead 
in most ( ases to demands for the same revisions \ thirk digit has been 
added after the point to give further subdivisions eg < avitv walling

Substructure 
Pnmarv element'

elements

La classification revisée de 1968 soit 
CI SfB *7 présente les éléments du bâ­
timent et les types de bâtiments au 
niveau de deux tables distinctes 
comme on peut le voir dans la figure 
2. Ce système de classification à facet­
tes permet une analyse plus profonde.

Notre revue de la documentation 
nous a permis aussi de repérer un 
certain nombre de thésaurus utilisés 
pour le traitement analytique de l'in­
formation dans le domaine de l'archi­
tecture.

Les thésaurus présentent des avan­
tages par rapport à l'utilisation du 
vocabulaire libre pour l'indexation.

«Thesauri act as input output devices as to 
provide a higher de^rte of qualitv control 
than can be achieved in information retrie­
val using an open-ended system of kev 
words. »!*

Les Guidelines for the Elaboration and 
Development of Thesauri40 présente des 
extraits de thésaurus en construction 
et dans les domaines qui s'y apparen­
tent ainsi qu'une brève analyse de leurs 
principaux aspects. Ce guide nous fait

prendre conscience du nombre impor­
tant de thésaurus qui existent dans le 
domaine de l'architecture et de la con­
struction. Il a été préparé dans un but 
bien defini, c’est-à-dire pour apporter 
une aide face au problème d'informa­
tion découlant de l’industrie du bâti­
ment. Il indique aussi les différents 
principes devant guider l'élaboration 
et la mise à jour des thésaurus. Ainsi, 
le domaine sur lequel porte le thé­
saurus doit être bien défini. Différents 
aspects des thésaurus doivent être étu­
diés et particulièrement:

(a) their structure and principles of devel­
opment and their coverage and depth 
with relation to the domain of interest; 

ib) their content in order to identify to what 
extent terms can be accepted directly 
from them.41

On recommande pour la conception 
de nouveaux thesaurus que les termes 
soient acceptés à partir d'un thésaurus 
existant quand il est raisonnable de le 
faire de façon à augmenter la compa­
tibilité entre les thésaurus. De plus, 
selon C. Davidson et J. Roberts42, il
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est essentiel qu'il y ait aussi peu que 
possible de thésaurus différents en 
usage en même temps dans le domaine 
du bâtiment.

Les thésaurus sont aussi des outils 
d'analvse documentaire difficiles à 
construire et à adapter.

Nous avons vu précédemment qu'il 
existe plusieurs thésaurus dans le do­
maine de l'architecture et de la cons­
truction: citons, par exemple:

•
missions d’urbansime et d'habitat. Paris. 
1971 I, 3 volumes

ing Research Establishment. Watford. 2d 
ed.. 1975*

de la construction. Bruxelles. 1968!. 2 vo­
lumes.

En ce qui concerne plus particuliè­
rement le contexte canadien, il existe 
un thésaurus dans le domaine des 
sciences et des techniques de la cons­
truction qui est publié par le ministère 
canadien de l'Industrie et du Com­
merce.M Ce thésaurus est né de la 
fusion du thésaurus BEAM Building 
Equipment Accessories and Mate­
rials)41 et du thésaurus IF ( Industriali­
sation Forum de l’Université de Mont­
réal )4"\ Ce thésaurus se veut un système 
d'information approprié au domaine 
des sciences et de la technologie de la 
construction et à l'hétérogénéité des 
besoins d'information.

A notre avis, il présente une faiblesse 
du fait qu'il contient un trop grand 
nombre de termes (environ 15 OCX) ter­
mes). Les risques qu'un concept puisse 
être décrit par des termes différents 
sont ainsi accrus. Un thésaurus comme 
celui-ci peut s’avérer difficile à utiliser.

Les thésaurus présentent certains 
avantages par rapport aux systèmes 
courants de classification de l'informa­
tion du bâtiment (CDU, SfB. etc.). 
Certains auteurs affirment même que:

I'ous ces systèmes [de classification] sont 
inopérants s’il s’agit de guider efficacement 
le classement de l'information et la recherche 
de l'information classée et cela pour plu­
sieurs raisons: premièrement aucun docu­
ment ne traite que d'un seul sujet deuxiè­
mement. chaque lecteur approche chaque 
document dans une intention particulière 
correspondant à ce qui l'intéresse à un mo­
ment donné; troisièmement, les sujets et les 
domaines qui suscitent l'intérêt changent 
constamment, dépassant la portée initiale du 
système de classement.4*’

Finalement, il reste à savoir com­
ment ces systèmes peuvent répondre 
aux besoins documentaires des archi­
tectes et dans quelle mesure ils peu­
vent s'appliquer à la pratique. C. Da­
vidson soulignait d'ailleurs:

Quoique 1rs systèmes d'information du bâti­
ment aient fait l'objet d'études théoriques, 
il semble en fait que bien peu de personnes 
s? oient efforcées de mettre en pratique <1* 
façon suivie un svstème pour l'industrie du 
bâtiment 4*

Il ressort de ce court état de la 
question que l'architecture est un do­
maine complexe relevant de l'art et de 
la technique. Les besoins documentai­
res des architectes sont donc très diver­
sifiés et très hétérogènes. L'élaboration 
des projets architecturaux demande 
des recherches documentaires à la fois 
à l'extérieur et à l'intérieur de la firme 
par l'exploitation des informations 
utiles ^..tenues dans les projets déjà 
effectués. Les recherches externes ne 
sont pas faciles car elles sont tributaires 
d'un système d'information présentant 
certains problèmes (éparpillement des 
ressources, présentation ambiguë des 
documents, etc.). lxi peu de documen­
tation sur les procédés pour effectuer 
les recherches internes dénote des lacu­
nes dans ce domaine. L'élaboration de 
systèmes de repérage adéquats facilite­
rait l'accès aux richesses informatives 
contenues dans les projets déjà réalisés.

Enfin, c'est par l’étude des besoins 
des usagers et des caractéristiques des 
documents que nous pourrons être en 
mesure de guider le choix du système 
d'analvse à adopter ou à développer 
et, de ce fait:

The development of new architectural infor­
mation indexing svstems should be preceded 
bv the development of explicit program goals 
and objective statements and an indepth 
analysis of fat tors that bear on its intended 
use.4*
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Les bases de données à 
référence géographique: 

interrogation par mots-clés
Par Jean-Jacques Chailloux*

L'information municipale (rôle d'évaluation, de taxation, zonage, 
etc...) se retrouve de plus en plus dans des fichiers informatisés. 
Cette information est souvent gérée de façon anarchique par les 
différents services pourvoyeurs car tout comme les bibliothèques, ces 
services municipaux ont besoin de spécialistes pour agencer leurs 
données et ces spécialistes pourraient très bien être des bibliothécaires. 
En effet, les techniques d'informatique documentaire alliées à un 
référentiel géographique universel pour les données spatiales sont d'un 
grand secours dans la gestion et la planification municipales.

\tunicipal information such as evaluation roles, taxation and 
zoning can be found increasingly in automated files. This information 
is often managed chaotically by different suppliers because, just like 
libraries, these various municipal services need specialists to organize 
their information. And these specialists could easily be librarians. 
In fact, computerized information techniques combined with the 
universal geographic reference net for spatial data can alleviate the 
municipal information management problem.

1 ) Introduction

Les données spatiales sont de première 
importance en milieu municipal car 
elles permettent de situer un objet, 
d’indiquer quel en est le point ou la 
zone la plus proche ou encore quels 
sont les éléments situés à l’intérieur 
d'une zone. Ces données spatiales per­
mettent aussi le calcul d'importantes 
relations comme les distances, les lon­
gueurs. les surfaces, les recoupements, 
les contiguïtés, etc.

D'autre part, les données descrip­
tives non spatiales, (valeur agricole 
d'une terre, densité de population 
d'une zone, etc. ) permettent l'applica­
tion de modèles mathématiques ou 
statistiques.

Far la combinaison des deux types 
de données nous pouvons étudier une 
zone spécifique ou encore rechercher 
les zones correspondant à une certaine 
valeur pour une variable, quantitative 
ou qualitative. Nous pouvons aussi 
produire des cartes montrant la distri­
bution de toutes les valeurs pour cette 
variable de la base de données.

* Jean-Jacques Chailloux a présenté son mé­
moire de maîtrise en bibliothéconomie à I L ni 
versité de Montréal en juillet 198.1.

Une telle puissance d'analyse de­
vient de plus en plus nécessaire pour 
résoudre des problèmes environne­
mentaux ou de planification urbaine.

Pour cela, de nouveaux algorithmes 
et de nouvelles structures de données 
doivent être développés pour obtenir 
des réponses rapides aux interroga­
tions: en effet, une question aussi sim­
ple que «Affiche tous les lots corre­
spondant à telle caractéristique» peut 
avoir comme conséquence un temps de 
réponse inacceptable si les fichiers con­
tiennent plusieurs milliers de lots et 
que la structure de la base de données 
ne permet pas un accès efficace. Ln 
fait, actuellement, lorsque nous posons 
la question «Affiche tous les comtés 
situés dans un rayon de cinquante 
milles d'une centrale nucléaire», très 
peu de systèmes existants sont capables 
de renvoyer l'information désirée.1

Les systèmes existants sont tous 
orientés vers la cartographie automati­
que et peu, finalement, ont comme 
souci l'interrogation thématique par 
mots-clés. Ces systèmes de représenta­
tion graphique ont atteint un tel degré 
de sophistication qu'il n'était pas 
question, avec le temps, les connais­
sances et le matériel disponible, de 
chercher à les améliorer. Far contre, 
l'accès aux enregistrements thémati­

ques d'un lot ou d'une zone demeure, 
dans la plupart des systèmes visités, le 
point faible de l'interrogation. En 
effet, les systèmes étudiés, au nombre 
de huit, ont tous démontré un affi­
chage graphique de très haute qualité 
mais une interrogation thématique des 
plus déficientes.-’ Le temps de réponse, 
sur un territoire interrogé d'une cen­
taine de lots, atteignait souvent une 
dizaine de secondes avec un seul utili­
sateur, sur un équipement d'un demi- 
million de dollars (celui de la ville de 
Montréal), ce qui semble démontrer 
une interrogation séquentielle de tous 
les enregistrements de la base de 
données. Un des buts de la recherche 
était donc de voir comment, grâce aux 
techniques d'informatique documen­
taire, on pouvait améliorer le temps 
de réponse et surtout la qualité de 
l'outil informatique mis à la disposi­
tion des gestionnaires municipaux.

Nous devions donc vérifier 
l'hypothèse qu'une base de données 
relationnelle, telle qu'utilisée dans les 
systèmes documentaires, améliorait 
grandement la qualité de l'informa­
tion repérée et pouvait s'intégrer har­
monieusement aux fichiers de points 
existants. Four ce faire, nous avond dû 
simuler une base de données urbaine 
à référence géographique et program-
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mer sur micro-ordinateur Appel 11-^ 
un lançage d'interrogation par mots- 
clés. Un des résultats du projet de 
recherche fut de produire une métho­
de. une structure théorique apte à 
rencontrer les besoins des gestionnaires 
municipaux. Cette recherche a aussi 
montré comment la référence spatiale, 
aliée à une base de données thémati­
que. pouvait résoudre des problèmes 
de planification.

D'autre part, les différents services 
municipaux génèrent chacun leurs 
propres fichiers d'information. Il s'en­
suit bien sûr une redondance dans le 
stockage, ce qui est acceptable si nous 
tenons compte du fait que chacun des 
organismes a droit à son autonomie. 
Par contre, il s'ensuit aussi une multi­
plication des opérations de saisie et de 
traitement car. dans la plupart des cas. 
les systèmes sont si incompatibles qu'il 
n'est pas pensable d'en faire communi­
quer deux ensemble et d'effectuer un 
transfert de données. Ces incompat­
ibilités ne sont pas d'ordre informati­
que (un programme de conversion 
peut toujours être préparé) mais 
d'ordre logique: tous les intervenants 
ont des zones de regroupement qui leur 
sont propres, ce qui interdit toute 
superposition de zones (ces zones ne 
sont pas reliées à une même origine 
et à un même système d'axes) et donc 
toute correspondance entre les 
données. Les systèmes d'information 
municipaux ont généralement une clé 
d’accès arbitraire (numéro séquentiel, 
folio sans signification, etc.). De plus, 
les structures des bases de données sont 
tout aussi anarchiques, du fait même 
des diverx référents adoptés pour iden­
tifier un lot. une zone ou un citoyen. 
C'est un peu comme si une bibliothè­
que classait ses monographies par sujet 
(c'est-à-dire en utilisant les vedettes- 
matière de la Library of congress) 
alors qu'une autre les regroupait par 
collections (Que sais-je.\ Livre de 
poche, etc.); ces deux systèmes seraient 
incompatibles et un d'entre eux 
devrait être abandonné.

Une rationalisation des opérations 
d'entré-sortie des banques de données 
permettrait, lorsqu'il est souhaitable, 
le transfert de certaines données 
d'intérêt général sans pour autant 
compromettre l'autonomie des orga­
nismes concernés.

2) Le matricule M IM comme clé
d'accès

Un empêchement majeur à l'intégra­
tion au système d'information munici­
pal de l'ensemble des données disponi­

bles relatives au territoire provenait de 
l'absence d'un cadre de référence com­
mun Dans cette optique, la réforme 
de la loi sur l'évaluation a eu le mérite 
d'avoir introduit et généralisé la ma­
trice graphique comme système uni­
versel de référence spatiale

La matrice graphique* adopte T* 
système de projection M l M Merca­
tor Transverse Modifié choisi par le 
gouvernement du Québec. Four des 
raisons d'échelle, le gouvernement 
canadien a adopté, pour sa part, le 
système de projection 1 1 M Universal 
Transverse Mercator Les systèmes 
UTM et M TM sont universels et ils 
existe des logiciels de transformation 
des coordonnées d'un système à l'autre.

Nous avons donc basé nos re­
cherches sur le postulat que la base 
de données à référence géographique 
possédait un fichier de centroïdes de 
la forme XXXXX. YYYYY ou 
XXYY, XY, XXV X Les inq chiffres 
des coordonnées X et Y sont regroupés 
par niveaux hiérarchiques géographi­
ques:

XXYY divisions. 1 km X 1 km 
XX section. 100 m X 100 m

XXYY point sommet ou < entroïd< 
mètres

Ce dernier format de centroïde 
WYY XY XXX V utilise la modifica­
tion de Phillips et possède l'avantage 
d'être plus signifiant pour l'œil hu­
main; de plus, il permet, par une 
troncature à droite, d'examiner des 
zones de niveau supérieur: l'opération 
XXYY retient toute la division.

Chaque parcelle du territoire ou 
chaque découpage virtuel peut être 
identifié par un matricule unique cor­
respondant à la position géographique 
de son centroïde (point milieu du po- 
lvgone). Ce système permet une super­
position théorique illimitée de 
périmètres à chacun desquels peut être 
affectée une valeur homogène (les li­
mites d une zone agricole, la délimita­
tion d'une population selon son revenu 
ou les contours d'un bâtiment: fig. 1).

Le matricule de chaque périmètre 
devient la clé privilégiée de tous les 
systèmes d'information sectoriels qui 
l'utilisent et. par le fait même, cette 
clé d'accès permet de relier un système 
de données autonome à toutes les in­
formations se rapportant à un même 
territoire. De plus, comme la référence 
est indépendante des systèmes de déli­
mitation qu'elle identifie, elle autorise 
le repérage de toute information saisie

j dans le passé comme la simulation 
d'aménagements fictifs dans l'avenir. 
Elle assure les bases des systèmes de 

! simulation de l'utilisation du sol, tout 
; comme elle permet la constitution de 

banques de données localisant avec 
grande précision les équipements et les 
infrastructures pour tin de gestion 
(comme l'entretien d'un réseau 
d'égoûts) ou pour tin de planification 
(par la visualisation d'un projet de 
développement résidentiel)

L'intégration de tous les systèmes 
d'information se rapportant au terri­
toire nécessite donc l’adoption d'une 
clé d'accès à référence géographique 
universelle et la présente recherche s'est 
inscrite dans l'hypothèse d'une généra­
lisation des référentiels M l M ou 
UTM comme protocole de com­
munication.

L Structure de la base de données 
géographique

La structure qui nous a semblé la plus 
appropriée (laquelle correspond inci­
demment aux directives de la loi 
québécoise sur l'évaluation ) est celle 
utilisant la matrice graphique.

Dans la base de données géographi­
que, il n'est pas possible, étant donné 
sa structure, d'adjoindre plus d'une ou 
deux données descriptives pour inde­
xer cies lots ou des zones. Pourtant, ce 
n'est pas deux mais souvent plusieurs 
dizaines de données qui seront néces­
saires pour décrire un polygone: nous 
n avons qu'à c iter les quelques 700 
variables définies par le gouvernement 
du Québec pour le bordereau d'éva­
luation d'une propriété. La base de 
données devait donc représenter une 
double réalité: une identité graphique 
ou spatiale (les points des polygones) 
et une identité thématique ou descrip­
tive (les données factuelles reliées à 
chacun des polygones). Il était de plus 
intéressant de constater que la struc.-tu­
rc adoptée était compatible avec des 
fic hiers de- points existants (système de
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la ville de Montréal par exemple . sans 
avoir à les modifier.

Il nous a ainsi semblé que la seule 
solution possible était de créer parallè­
lement des fie hiers descriptifs. Nous 
devions donc adjoindre à la base de 
données géographique une base de 
données thématique, celle-ci de struc­
ture relationnelle, très semblable à une 
base de données bibliographiques.’ 
Une telle structure permet la mise à 
jour des enregistrements thématiques 
sans pour autant toucher aux enregis­
trements de points et inversement.

Comme nous le verrons, les deux 
bases de données sont indépendantes 
en ce sens qu'il est possible de faire 
une recherche thématique sur l'éva­
luation ou sur le nom du propriétaire 
sans faire tracer le lot correspondant 
et vice versa. Le fichier de centroïdes 
sert de fichier de communication entre 
les deux bases de données.

La structure des fichiers de points 
n’a pas fait l'objet d'une étude très 
longue, d'autant plus que les svstèmes 
varient beaucoup et que personne ne 
semble s'entendre sur une structure 
idéale/’ La plus simple fut donc choi­
sir. Nous avions malgré tout un impé­
ratif: le système de saisie de données 
graphiques devait pouvoir générer un 
centroïde pour chaque polygone et 
tous les centroïdes d'une même couche 
d information devaient se retrouver 
dans un fic hier distinct, cela pour créer 
un pont logique entre les deux bases 
de données. Des pointeurs devaient 
donc être associés à ces centroïdes pour 
les relier au fit hier de points d'une part 
et au fichier-maître descriptif d'autre 
part.

Nous avons choisi d'effectuer la con­
caténation de chaque centroïde avec 
ses deux pointeurs pour économiser de 
l’espace sur la disquette et du temps 
de lecture. Chaque élément du fichier 
de centroïdes possède donc le format 
suivant: 003XXXXXYYYYY014. Les 
trois premiers caractères représentent 
le numéro de l'enregistrement dans le 
fichier-maître thématique. Les cinq 
suivants sont l'abscisse du centroïde, 
les cinq suivants, l'ordonnée et les trois 
derniers, l'adresse de départ dans le 
fichier de points pour le polygone cor­
respondant Ici. la modification de 
Murphv n'est pas utilisée pour obtenir 
un traitement plus rapide de la don­
née.

1) Structure de la base de données
thématique

La base* de données descriptive ou 
thématique est, comme beaucoup de

bases de données relationnelles, formée 
d'un fie hier-maître et de fie hiers inver­
sés sur les différents champs interro­
geables du fichier-maître.

Le fie hier-maître est un fic hier à 
accès direct, formé d'enregistrements 
de longueur fixe: 300 caractères étaient 
suffisants pour notre démonstration. Il 
v a un enregistrement par centroïde. 
Chaque enregistrement contient un 
nombre constant cfe c hamps:

Centroïde 
Nom de l’occupant 
Adresse postale 
Numéro de téléphone 
Zonage
L'ne suite de descripteurs libres 
(entre 2 et 6)

”>) Desc ription du programme et des 
différe ntes commandes

A i le module de création du fichier de points 
définitif

Ce programme effectue plusieurs opé­
rations à partir d'un fichier séquentiel 
de points semblable à ce que serait un 
fichier de transfert d'information d'un 
organisme à l'autre, par bande 
magnétique ou par ligne téléphonique. 
Ces opérations sont les suivantes:

un comptage des marqueurs de 
fin d'enregistrement (***) donc un 
comptage de*s enregistrements de lots;

un prélèvement des centroïdes avec 
concaténation de leurs numéros, c'est- 
à-dire leurs positions dans le fichier;

un calcul des Xmin. Ymin et des 
Xmax, Ymax pour un calcul préalable 
de l’échelle et donc un affichage rapi­
de;

enfin, un nettoyage et la création des 
fichiers de points définitifs. Ce net­
toyage du fichier de points permet 
d'éliminer les écarts dus à des erreurs 
lors de la saisie graphique.

B) le module CREIXDEX

Ce module permet, à partir du fichier- 
maître. de créer l'index qui permettra 
d'interroger la banque à partir de 
mots-clés.

Relié à ce fichier-maître, le fichier 
inversé n'est que la liste des données 
et des descripteurs présents dans le 
fichier-maître. Alliés à cette liste, des 
pointeurs relient chaque descripteur 
aux enregistrements correspondants. 
Plutôt que de créer un fichier inversé 
pour chaque champ, ce qui, compte 
tenu du nombre restreint de lots, aurait 
compliqué inutilement le programme, 
nous avons choisi d'inverser sur tous 
les champs et de ne créer qu'un seul

fichier inversé, à l'instar de l'index de 
base des banques de SABINE, l’ancien 
langage de Plnformatech France-Qué­
bec.

C) le programme de recherche

Deux écrans ont été nécessaires pour 
l’expérimentation: un écran texte et un 
écran graphique pour le tracé des lots.

Après le lancement du programme, 
le premier affichage apparaît sur 
l’écran texte et donne les principales 
commandes du système:

A = Affichage 
C = Catalogue 
G = Ecran graphique 
P = Proximité 
B = Balayage 
F = Fenêtre 
M = Montre 
R = Recherche 
T = Texte

<----- >RET = Déplacement du
curseur sur l’écran texte

Cet affichage restera là tout le temps 
de l’interrogation. Les touches 
<RET> et </> sont utilisées car 
le clavier du Apple II ne contient pas 
de flèches en haut et en bas.

La première décision à prendre est 
de définir la zone de référence sur 
laquelle s'effectuera la recherche. Le 
fichier de points de cette zone est alors 
appelé et tracé sur l'autre écran. Le 
nom d'un fichier se compose d'un pré­
fixe thématique et d'un suffixe spatial: 

AFFICHE THÈME ZONE soit, 
par exemple,
AFFICHE POP BROSSARD 
A ce moment, il est possible d'inter­

roger la base de données descriptive 
à partir de l'écran graphique et le 
fichier de points à partir de l’écran 
texte:
— à partir de l'écran graphique:

Le curseur est mis en position sur 
le centroïde d'un lot; de là, nous pou­
vons par la commande <A> grossir 
le lot (zoom) et faire afficher les rensei­
gnements correspondants sur l'écran 
texte;

à partir de l'écran texte:
Par la commande <R> nous pou­

vons questionner la base de données 
descriptive par un des champs interro­
geables; par exemple,

R XXYY XY XXYY (un matricule 
quelconque,

l'ordinateur va mettre le curseur en 
position sur le centroïde du lot corres­
pondant et afficher, si désiré, les don­
nées descriptives de ce lot.
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6) Exemples de recherches:

A ) Soit une recherche des lots zones
AGRICOLE

R AGRICOLE
Après analvse de la commande, l’ordi­
nateur recherche le terme AGRICOLE 
dans le fichier de mots-clés. S’il ne le 
trouve pas. il envoie le message «Pas 
de données sur ce terme» (voir discus­
sion de ce message). S'il le trouve, il 
va voir l’élément correspondant dans 
le fichier des pointeurs pour obtenir 
les numéros des enregistrements cor­
respondants dans le fichier-maître. Il 
affiche alors le nombre d’occurrences 
pour ce descripteur et pour cette zone.

A ce moment, il est possible de taire 
afficher les renseignements, c'est-à-dire 
l’enregistrement complet pour chaque 
élément trouvé. Lors de l'affichage de 
chaque enregistrement, l’ordinateur 
pointe sur l’écran graphique le lot 
correspondant.

H) Soit un lot quelconque: trorner le dépan­
neur le plus proche de ce lot:

En mode graphique, on pointe le lot 
en question; on passe en mode texte; 

R DÉPANNEUR
Les dépanneurs s'affichent; nous choi­
sissons alors le plus proche et faisons 
afficher les renseignements correspon­
dants (adresse, numéro de téléphone, 
etc.).

C ) Recherche des médecins dans un quartier 
quelconque:

Par une fenêtre, nous pouvons délimi­
ter le quartier. Ce quartier correspond 
à une ou plusieurs sections (XXVV 
XV). Par une troncature à droite, on 
peut les sélectionner:

R XXVY XV
E1 28 XXYV XV

R MÉDECIN
E- 7 MÉDECIN

: C 1 ET 2
E 3 4 1 ET 2

P 3
En pointant l'ensemble 3, on obtient 
le résultat recherché; bien sûr. nous 
pouvons aussi faire afficher les enregis­
trements de l'ensemble 3:
: A 3
et obtenir les renseignements sur les 
lots choisis.

7) Discussion
Tout d’abord, la base de données créée 
pour la démonstration n'en est pas 
vraiment une puisque le programme 
est dépendant des données et de la

structure des fichiers Mais le peu d in­
formation qu'il v avait a gérer ne 
nécessitait pas une structure très com­
plexe. Donc, bien des points peuvent 
être critiqués dans le stockage des don­
nées.

\a‘ fichier-maître aurait dû avoir une 
structure séquentielle indexée: cela au­
rait permis une utilisation plus ration­
nelle de l'espace sur la disquette.

De plus, tous les renseignements sont 
entrés, pour chacun des lots, dans un 
même enregistrement, ce qui n est pas 
très pratique car si certaines variables 
sont quasi-immuables (superficie des 
lots), d'autres peuvent être appelées à 
changer tous les ans (nom de 1 occu­
pant. numéro de téléphone, etc.). La 
structure que nous avons retenue gêne 
la mise à jour des dossiers mais est 
beaucoup plus simple, plus rapide 
d'accès et ne change en rien le schéma 
global de la base de données.

Bien sûr. il aurait aussi fallu diffé­
rencier les polygones RLE et LC ) I ou 
encore les considérer comme deux cou­
ches d'information associées chacune 
à un fit hier géographique et un fichier 
thématique distinct.

De nombreuses fonctions auraient 
dû être implantées dans le système 
afin de le rendre plus opérationnel; les 
raisons de leur absence sont principa­
lement un manque de temps et un 
matériel au rendement insuffisant.

Tout d'abord, parmi les opérateurs 
booléens, seul le ET logique a été 
programmé. Le ()L et le S AL f au­
raient été nécessaires:

R DUPLEX OU TRIPLEX 
ET LIBRE

ou: R (RÉSIDENTIEL SAUF 
APPARTEMENT) ET À 
VENDRE

Ce sont là des exemples de recherche 
thématique. Mais avec des recherches 
sur l’espace se pose* un problème d’in­
terprétation. Le ET logique agit sur 
les descripteurs comme une intersec­
tion de deux ensembles et le OU 
comme l'union de ces deux ensembles:

Par contre, lorsque l'on parle de zones, 
la signification est différente; soit l'ex­
pression de recherche: R ZONE 1 El 
ZONE 2
Deux cas peuvent se présenter:

A ) les deux zones sont prises dans le même 
référentiel, c est-à-dire dans la même 
couche d'information:

Ix*s zones appartiennent donc au 
même système de regroupement de

données et sont donc forcément exclu­
sives elles peuvent être ou non adja­
centes . Ex.:

AFFICHE POP ST-H EN RI ET 
POP WEST MOUNT 

l'expression «zonel E I zone 2» signifie 
ici l'union des deux zones.

R ) les deux zones sont prises dans des réfé­
rentiels différents. Ex:

AFFICHE LO I S I -H EN RI ET 
ÉVALUATION xxx > 75000

Dans le premier ensemble, le critère 
de regroupement de données est spa­
tial: le fichier contient des renseigne­
ments sur les lots du quartier St-Henri. 
Dans le second ensemble, le fichier 
contient l'évaluation des propriétés; 
cela peut être pour toute la commu­
nauté urbaine de Montréal. Là, 1 ope­
ration est identique à un ET opéré sur 
des descripteurs; en effet, 1 expression 
«zone 1 ET zone 2» signifie ici l'inter­
section des deux zones et le résultat 
de l'opération ET donnera la surface 
commune aux deux zones lors de leur 
superposition. Ce résultat peut être 
vide.

Rappelons que ce cas est très possi­
ble puisque certaines données peuvent 
être d intétêt général et donc centrali­
sées et qu’un service indépendant ne 
peut vouloir retenir sur ses fichiers que 
les données propres au territoire qu'il 
dessert. Plutôt que de définir un opé­
rateur pour chaque cas, avec tous les 
risques d’erreur humaine que cela 
comporte, il est préférable de résoudre 
l'ambiguïté de façon automatique. 
Comme on l’a vu plus haut, chaque 
nom de fichier est formé d'un préfixe 
thématique et d’un suffixe spatial: 
THÈME ZONE. Ainsi, il est facile 
pour l'ordinateur de déterminer si 
l'opération définie par l’usager porte 
ou nom sur les mêmes référentiels. Si 
les suffixes sont les mêmes, l’opération 
sera interprétée comme une union, 
quel que soit l'opérateur utilisé: ET, 
OU, * ou encore + . Si les suffixes sont 
différents, l'opération sera une inter­
section, encore une fois quel que soit 
l'opérateur choisi. Il ne peut en être 
autrement puisqu’une commande telle 
que:

AFFICHE THÈME 1 ZONE 1 ou 
THÈME 2 ZONE 2 

n’a aucune signification logique et 
n’apportera aucun renseignement 
supplémentaire.

L'interrogation d'ensembles spa­
tiaux présente d'autres particularités:

Lors d’une interrogation telle que
R RÉSIDEN I ILL
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une ambiguïté' pout sc présenter si le 
résultat est nul Est-ce pan t* qu'aucun 
lot n est zone résidentiel dans la région 
interrogée ou est-ce parce que le zona­
ge ne lait pas partie des variables 
retenues par le système *

Nous c omprenons dont que les mes­
sages doivent être spécifiques: 
a Aucune occ urrence 
b ) Aucune données sur ce terme ( ou 

terme inconnu)
la* premier message sera envoyé si le 
terme est trouvé dans la liste des mots 
retenus mais n'est pas présent dans les 
enregistrements de la région interrogée 
et le second, si le terme n'est pas trouvé 
dans la liste.

Kn documentation, les champs de 
recherche sont toujours les mêmes à 
l'intérieur d'un même système Ici. ils 
peuvent être très différents d'une mu­
nicipalité ou d'un organisme à l'autre 
à l'intérieur d'une même municipalité. 
Nous voyons alors l'intérêt d'avoir un 
dictionnaire des variables interrogea­
bles et une commande normalisée pour 
obtenir ce dictionnaire. Des diction­
naires secondaires pourraient être in­
terrogés par zone géographique ou 
administrative dans la mesure où, la 
plupart du temps, le premier critère 
de recherche est une zone géographi­
que.

Par analogie avec les systèmes doc u­
mentaires. nous pourrions imaginer un 
cas semblable si, chez un serveur, il 
n'v avait qu'une seule liste de descrip­
teurs pour toutes les bases; Can Ole 
(ICTST), par exemple, pourrait en­
voyer un message signifiant que le 
terme rec herché existe bien mais n'est 
pas présent dans la base que l'on est 
en train d'interroger. Ce serait aiors 
très intéressant qu'il nous envoie le 
numéro de la ou des bases référencées. 
C’est d’ailleurs un peu le but de la base 
DIALINDEX disponible sur Dialog 
(Lockheed) mais elle doit être interro­
gée spécifiquement.

8) Indexation des fichiers-maîtres

Tout d'abord, on a vu que l'attribution 
d'un nom à un fichier sert de première 
indexation: une indexation double, 
thématique et spatiale: IHEME 
ZONE. Plusieurs organismes pour- 
voveurs peuvent entrer les différentes 
couches d'informations dans un systè­
me municipal. Il n'v a donc plus un 
seul fichier-maître comme dans les 
systèmes documentaires mais plu­
sieurs. Nous pouvons prendre pour 
acquis que tous les mots-c lés retenus 
dans le systèmes se retrouveront dans 
ie même fic hier. Cependant, dans la

recherc he suivante faite par exemple 
par un service d'incendie g 

K ( H U H \GE U B< >ls 
l’ordinateur ne saura pas où aller cher­
cher ses renseignements: en effet, les 
pointeurs lui indiqueront des numéros 
d'enregistrements mais pas de quel 
fichier II faut donc indexer les fi­
chiers-maîtres avec les mêmes descrip- 
teurs que ceux utilisés pour décrire les 
éléments de la base de données géogra­
phique.

Un descripteur pointera ainsi non 
seulement vers des enregistrements 
mais aussi vers un fichier (ou des fi­
chiers ou plutôt leurs numéros. En 
effet, un descripteur peut correspondre 
à plusieurs fichiers-maîtres: soit le des­
cripteur C( )MMERCIAL: il peut dé­
crire* le* zonage des lots de plusieurs 
régions desserv ies par le* système. Dans 
la commande

R COMMERCIAL 
il faudra chercher les lots ainsi zonés 
dans le fichier ZONAGE SI-H EN RI 
mais aussi dans ZONAGE WES I- 
MOUNT, en fait dans ZONAGE * 
signifiant tous les fichiers ZONAGE. 
Un descripteur peut donc très bien 
correspondre à plusieurs fichiers et 
une série de pointeurs devra relier 
descripteurs et noms de fic hiers.

Un fichier répertoire contiendra 
donc tous les noms des fichiers du 
système. Le contenu de ce fichier 
pourrait aussi être affiché pour connaî­
tre les champs d’intérêt couverts par 
le* svstème.

9) Protocoles:

Afin que les données soient facilement 
repérables par des utilisateurs étran­
gers au système et que ces données 
soient transférables d'un système à 
l'autre, il est impératif d'établir des 
protocoles de saisie et de communica­
tion: en documentation, les formats de 
stockage (Marc) et de transfert (ISO 
2709)~ sont bien établis et à peu près 
respectés mais c'est loin d'être le cas 
en milieu municipal où chaque orga­
nisme gère sa propre information sans 
souci du service voisin. Les données 
spatiales (fichiers de points) doivent 
être stockées de façon très différentes 
de nos données bibliographiques, mais 
en ce qui a trait aux données thémati­
ques, les normes utilisées en documen­
tation sont très souvent exportables à 
ce genre de système et les services 
municipaux d'informatique auraient 
bien tort de réinventer la roue en 
imaginant de nouveaux protocoles.

Si l’on veut favoriser l'échange fie 
données à l'échelle d'une munie ipalité 
régional»* de comté ipar exemple pour 
la loi 12ô)\ à l'échelle du Québec 
i entre paliers de gouvernements pour 
l'application de la loi 90 i 'ou à l'échelle 
du Canada (pour l'utilisation du svstè- 
mes de données sur les terres du Cana­
da1", des protocoles de communication 
devraient être adoptés par les intéres­
sés. sur une base consensuelle, avant 
que la prolifération des systèmes ne 
rende cette tâche trop coûteuse.

10) ( Conclusion

Nous avons étudié ici le problème de 
la gestion de l'information municipale. 
Notre contribution dans le domaine de 
la planification urbaine aura été de 
montrer l'intérêt d’utiliser les techni­
ques documentaires pour gérer cette 
i n fo r m ation municipal e.

Toute notre étude repose sur le pos­
tulat voulant que les données doivent 
être cohérentes d'un organisme pour­
voyeur à l'autre et reliées à un système 
géographique universel tel que la ma­
trice graphique.

Cette étude ne prétend pas être ex­
haustive et bien des problèmes n'ont 
pas été soulevés. Cependant, elle peut 
être le point de départ d'une analyse 
plus complète qui mènera à un système 
opérationnel.
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